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ASSEMBLEE X.EGISX.ATITX. 

Une majorité de 355 voix contre 348 vient de décider 

qu'il n'y' avait pas lieu de passer à une deuxième délibéra-

tion sur le pro'jet de loi relatif à l'abrogation "de la loi du 

31 mai 1.850. La discussion a été longue et animée ; nous 

allons essayer d'en retracer les "principaux détails. 

Nous passerions volontiers soussilence les quelques ob-

servations portées à la tribune par M. de Larochejaque-

lein, partisan déclaré, à ce qu'il assure, du suffrage uni-

versel. Cet honorable membre de la Commission n'a pu 

expliquer, ce nous semble, d'une manière bien nette en 

quoi consistait le dissentiment qu'il déclare s'être élevé à 

l'égard de la loi du 31 mai entre lui et, nous rapportons 

ses propres paroles, « les légitimistes, ses amis » ; nous 

n'avons pas, non plus, réussi à comprendre par quels mo-

llis, après s'être posé maintes fois comme l'adversaire du 

principe de la loi du 31 mai il en était arrivé à se conten-

ter des modifications de détail reconnues, selon lui, né-

cessaires, dans une réunion de membres de la majorité 
qui aurait eu lieu ce matin. 

U. de Vatimesnil, qui a succédé à M. de Larocheja-

tjneteio, a eu du moins sur lui le grand avantage de for-

muler clairement sa pensée et d'indiquer un système pré-

cis et arrêté. L'honorable orateur a rappelé que la Com-

mission pour l'examen de la loi municipal* dont il est le 

rapporteur a eu à s'occuper des conditions de l'éleclorat 

pour les élections municipales et départementales. Dans 

son rapport, qui a été déjà, dans le sein de l'Assemblée, 

l'objet d'une première délibération, cette Commission a été 

d'avis de maintenir la condition de trois ans de domicile 

«mme une condition de la moralité du vole, mais elle a, 

«n même temps, beaucoup étendu le cercle des moyens 

par lesquels peut être faite la preuve du domicile, moyens 

«t la loi d,u 31 mai restreint le nombre à cinq seu-

lement. Convaincu que le principe de la loi du 31 

wai est légitime et salutaire, M. de Vatimesnil est 

davis, que l'Assemblée refuse dépasser à une deuxième 

délibération sur le projet de loi présenté, le 4 novembre, 

P
a
f le Gouvernement. Mais considérant comme indispen-

sable de n'avoir qu'une seule liste électorale pour les éjec-

tons politiques et pour les élections municipales , il 

«emande que l'on mette immédiatement à l'ordre du 

« le titre de la loi municipale qui concerne les con-

fions de l'électorat. C'est sur ce terrain que devront se 

Jnattre les questions relatives aux améliorations recon-
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"ecessaires à la loi du 31 mai, et il suffira d'un arti-

adduionnel pour déclarer que les listes confectionnés 
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Lniiu, Xi. Michel (do Bourges) est arrivé à la UifeuneS 

Plusieurs journaux avaient publié ce matin une délibéra-

tion des membres de la gauche, portant qu'une loi comme 

la loi du 31 mai ne devant pas se discuter, M. Michel (de 

Bourges) prendrait seul la parole au nom de tous cl se bor-

nerait à protester. On devait donc s'attendre à ce que sa 

parole aujourd'hui s'élevât à la hauteur d'un manifeste. 

Nous ne savons si les journaux se sont trompés ou si c'est 

la l'auto de l'orateur, mais le fait est que M. Michel (de 

Bourges) a fort longuement discuté et très peu protesté; 

Assurément, nous ne sommes pas disposés à contester à 

cet orateur l'originalité de son talent, malgré la forme 

abrupte qu'il affecte de donner à son débit et à son geste; 

mais ne lui demandez pas un plan arrêté ni des dé-

ductions rigoureuses : sa pensée, essentiellement vaga-

bonde et buissonnière, s'écarte à chaque instant du 

droit chemin et s'égare souvent dans sa marche accidentée 

et capricieuse. 11 parle.de tout à propos de tout; il cite 

Montesquieu, et se fourvoie volontiers dans les abstrac-

tions métaphysiques, tout en affectant les tendances et les 

allures les plus pratiques. Ainsi, M. Michel (de Bourges) 

ne serait pas éloigné de considérer comme exorbitante 

même la condition de six mois do domicile, et il ne fau-

drait pas le presser beaucoup pour lui faire avouer que le 

décret du 15 mars 1848 lui-même, œuvre du Gouverne-

ment provisoire, impose aux conditions de l'électorat des 

règles trop dures et trop étroites. Chemin faisant, il trouve 

l'occasion de débiter quelques sentences comme celle-ci :■ 

« L'esprit de la révolution de février est invincible et 

inviolable ; ceux qui marcheront avec elle ne péri-

ront pas; de ses ennemis il n'en sera plus question 

avant peu. » Sentence que nous nous garderons bien 

de prendre dans son sens littéral ; car il a protesté 

chaleureusement de. son horreur pour la guerre civile. 

« Mais enfin, dit-il, supposons que l'irritation qui se ma-

nifeste contre la loi du 31 mai ne soit qu'un préjugé popu-

laire, serait-ce la première fois que des hommes sages 

auraient cédé à un pareil préjugé?N'est-ce pas ce qu'on 

a fait en 1831 pour l'hérédité de la pairie? n'est-ce 

pas ce qu'ont fait les fondateurs de la république améri-

caine pour la question de l'esclavage ? » Après avoir enfin 

essayé de prouver combien il serait difficile en 1852 d'em-

pêcher les exclus de déposer leur vote dans l'urne électo-

rale, l'orateur a terminé ainsi : >< Je sais qu'on me répon-

dra que nous pouvons compter sur l'armée pour sauver la 

France dans cette crise; mais, prenez-y garde, l'armée 

obéit à une épée. Si cette épée est Cromwell, nous aurons 

un protecteur; si c'est Monck, nous aurons Henri V ; si 

c'est le Napoléorrdu 18 brumaire, nous aurons l'Empire; 

si c'est Galba, Olhon ou Vitellius, nous aurons le Bas-
Empire. » 

M. le garde des sceaux a entrepris de combattre à son 

tour les conclusions de la Commission; mais l'impatience 

de l'Assemblée lui a rendu cette tâche*"difficile et pour 

ainsi dire impossible. Interrompu à chaque mot, il a es-

sayé avec plus de courage que de succès de revendiquer 

les égards dus à la prérogative du Pouvoir exécutif. C'est 

en vain que M. Lucien Murât, et M. le général Cavaigoac 

lui-même, ont réclamé pour le ministre le silence de l'As-

semblée; M.Davielapuà peine faire entendre quelques 

paroles sur la nécessité de l'accord des pouvoirs, et dé-

plorer à l'avance le vote contraire qu'il prévoyait. 

Après quelques paroles de M. le rapporteur qui, tout 

en persistant dans ses conclusions, a protesté contre toute 

pensée irrespectueuse contre le chef du Pouvoir exécutif, 

la discussion a été close et l'Assemblée a été consultée. 

Ainsi que nous l'avons dit plus haut, c'est seulement à 

une majorité relative de sept voix que l'Assemblée a dé-

claré qu'il n'y avait pas lieu de passer à une deuxième délibé-

ration. Dans notre opinion, un pareil résultat est précisé-

ment ce qui pouvait se produire déplus fâcheux; il ne reste, 

eneftet. après le vote que nous avons rapporté, qu'un Pou-

voir exécutif paralysé, une majorité divisée et une loiébran-

lée.Et cependant, sera-t-il permisd'espérerencoreque tout 

rapprochement n'est pas impossible? Après une lutte dans 

laquelle il n'y a eu ni vainqueurs ni vaincus, l'égalité mê-

me des forces mises en présence ne rend-elle pas faci-

les et honorables des concessions mutuelles ? Peut-être 

sera-t-on encore mieux fondé à l'espérer, si on réfléchit 

que, parmi les membres qui ont voté dans le sens de la 

minorité, il en est un grand nombre qui entendent main-

tenir le principe de la loi du 31 mai, et qui désiraient seu-

lement qu'une deuxième délibération ouvrît la carrière des 

améliorations, dont tous les orateurs ont été d'accord pour 
reconnaître la nécessité. 

Guillemard. 

JUSTICE CIVILE 

« Sur te moyen tiré de la nullité de l'action connue il-
licite : 

« Attendu que les conventions verbales qu'on invoque n'ont 
pas eu pour but la vente à forfait et par avance de vingt-cinq 
places par jour au théâtre des Variétés pendant une période 
déterminée, mais bien l'organisation d'un service pour ap-
puyer le succès des représentations dramatiques; 

« Attendu qu'il a été expressément stipulé, àcetelfet, que 
Mennecier jouira de s'on entrée personnelle et de celle d'un 
chef de oe service qu'il désignera à l'administration ; 

« Que seize places sur vingt-cinq seront exclusivement attri-
buées tux personnes engagées à ce sujet par Mennecier, et 
que de très fortes amendes lui incomberont en cas d'infraction 
de sa part ; 

« Que si l'on excipe do ce qu'aucune condition n'a été im-
posée paur les neuf places de surplus, celte ci rconstance pré-
cise, au contraire, la nature du traité d'applaudisseniens sti-
pendiés, puisqu'elle seule peut constituer; 

« Attendu que des stipulations pareilles sont innomées dans 
la loi ; qu'elles blessent le sentiment de libre appréciation que 
chacun doit apporter au théâtre ; 

« Qu'elles ont pour but et pour effet d'acclamer des succès 
douteux d'oeuvres et d'artistes dramatiques, et par conséquent 
ne peuvent qu'égarer le public et énerver son goût ; 

« Que la jurisprudence ajustement rejeté l'action qui re-
pose sur elles ; 

« Attendu que si un usage invétéré les a maintenues dans 
les théâtres, c'est un motif de plus pour que la justice, lors-
qu'on lui en demande l'application, les repousse; 

« far ces motifs, déclare le demandeur non recevable et le 
condamne aux dépens. » 

J U ST î CE CR IM I .\T E ï . L E 

COUR DË CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 13 novembre. 

TRANSPORTE DE JUIN. CONSEIL DE GUERRE. 

CASSATION. 

POURVOI EN 

Les transportés de juin, quoique soumis, par la loi du 2i 
janvier 1850, à la discipline et à la juridiction militaires, sont 
recevables à se pourvoir contre les jugemens des Conseils de 
guerre qui les ont condamnés pour délits commis dans les 
lieux où ils sont internés. (Voir arrêt du 5 juillet 1851, affaire 
linge hnann.) 

Jugé implicitemeht dans ce sens par l'arrêt de la chambre 
criminelle, qui, statuant sur deux moyens de cassation sans 
importance, a rejeté le pourvoi de Jean-Nicolas Leguy, trans-
porté de juin, contre un jugement du 2= Conseil de guerre de 
Constanline. 

M. Auguste Moreau, conseiller -rapporteur ; M. Plougoubn, 
avocat-général, conclusions conformes. 

PEINE DE MORT. — REJET. 

La Cour, dans son audience d'aujourd'hui, a rejeté le pour-
YoijJe Joscph Humbiot, condamné à la peine de mort par ar-
rêt dé la Cour d'assises de la Seine, du 15 octobre 1851, pour 
assassin..! sur sa maîtresse. 

M, Legagneur, conseiller rapporteur ; M. Plougoulm, avo-
cat-général, conclusions conformes ; plaidant, M" Avisse, avo-
cat d'office. 
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TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Lucy-Sédillot. 

Audience du 13 novembre. 

THÉÂTRE. — ENTREPRISE DE SUCCÈS DRAMATIQUES. 

Le traité intervenu entre un directeur de théâtre et un en-
trepreneur de succès dramatiques, autrement dit chef de 
claque, est illicite et par conséquent nul. Il ne peut être la 
base d'une action enjustice. 

M. Mennecier; bien connu dans le monde dramatique 

comme chef do claque, avait fait avec M. Thibaudeau, 

alors directeur du théâtre des Variétés, un traité par le 

quelce derriie'r, moyennant le paiement d'une certaine 

somme, lui assurait vingt-cinq places par jour au théâlre, 

à la charge par M. Mennecier d'organiser le service de la 

Claque. Ce traite: a été exécute tant que M. ïhimnaeau a 

été directeur du théâtre; mais M. Carpier, son successeur, 

ayant refusé d'en continue* l'exécution, M. lièoaecier et 
M. Gaillard, son cessionnaire, ont assigné devant le Tri-

bunal de commerce M. Thibaudeau, M. Bowes, proprié-

taire de la salle, èt M, Carpier, en restitution d'une som-
me de 2,000 fr. payée à compte sur le traité. 

Le Tribunal, après avoir entendu M' Vanter, agréé de 
M. Mennecier; M' Eug. Lefebvre, agréé de M. Bowes; M" 

ban, agréé de M. Carpier; et M" Bordeaux, agréé de M. 
Caillard, a rendu le jugement suivant : 

« Vu lu conuexité, joint les cttuses, et Bluluuul par un seul 

REUNIONS RELIGIEUSES. — ÀMlÊTtf 

La loi du 28 juillet 1848, 

DU PREFET. 

la réglementation qui a autorise 
des clubs et réunions publiques, en a, par son article 19, ex-
cepté les réunions religieuses et électorales; et la loi du G juin 
1850 (art. 2), qui n'a dérogé à cet article 19 qu'en ce qui con-
cerne les réunions électorales, a laissé intact le droit de réu-
nion pour l'exercice d'un culte quelconque, qui ne peut être 
'objet d'un arrêté du préfet qu'autant qu'elle n'aurait pas le 

caractère religieux qui seul l'affranchit des obligations impo-
sées par la loi du 28 juillet 1848. 

Cassation, sur le pourvoi de Jules Lenoir, d'un arrêt de la 
Cour d'appel de Limoges du 8 août 1851, qui l'a condamné à 
*' francs d'amende pour contravention à un arrêté du préfet 
sur les réunions publiques. 

M. Isambert, conseiller -rapporteur; M. Sevin, avocat-géné-
ral, conclusions conformes ; plaidant, Me Delabordc, avocat. 

Dans un de nos prochains numéros, nous donnerons le texte 
de cet arrêt important. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1" De Jean-Marie Fourré, condamné par la Cour d'assises 
des Côtes-du-Nord, à cinq ans de travaux forcés, pour tenta-
tive d'assassinat ; — 2° De Pierre Iiermonie (Côtes-du-Nord), 
travaux forcés à perpétuité, viol sur sa fille; — 3° De Joseph-
Jean Jacob (Seine), huit ans de travaux forcés, vols qualifiés ; 
— 4* pe Arnaud Formont (Saint-Pierre, Martinique), travaux 
forcés à perpétuité pour assassinat. 

iiïtiuvaîse foi, Prieur Consentit au marché pour S fr;; mats 

il vola la montre d'or do Toussaint. 

M. le président a commencé à dix heures le résumé de 

l'affaire, qui n été terminé à midi. Les jurés sont enlrés 

on délibération sur les nombreuses questions qui leur 

étaient posées, et l'audience n'a été reprise qu'à quatre 
heures. 

Le verdict a été négalif à l'égard des accusés Fanricaud, 

Cordonnier, Guerey, Darly, femme Doseombes et femme 
Potier. 

M. le président a prononcé l'ordonnance d'acquittement, 

qui ne sera pas suivie de mise en liberté, ces accusés étant 

compris, à l'exception do Cordonnier, dans la nouvelle af-

faire qui se rattache à celle-ci, et dont les débats com-

mencent demain, ou dans des affaires qui seront ultérieu-

rement jugées. 

Le verdict est affirmalif à l'égard des autres accusés, 

avec des circonstances atténuantes pour Prieur, Deverly, 

Toussaint, Gillot, Maresch, fille Auvry, lille Baudry, Pérol 
et Lalourcey. 

La Cour, après un délibéré de près d'une heure dans la 

chambre du conseil, rend un arrêt qui condamne Méné-

trier, Schneider, Bouvier, Desoindre, Delannoy, Bourlier 

et Py à huit années de travaux forcés ; Angomard, Louis, 

Cbaussade, Dervelois et Doponty à cinq années de la môme 
peine. 

Prieur est condamné à huit années de réclusion, De-

verly, Toussaint et Gillot à cinq années de la même 
peine. 

Maresch et Lalourcey sonl condamnés à quatre années 

de prison ; les filles Auvry, Baudry et Pérol à trois années 
de la même peine. 

Quelques cris allaient se faire entendre ; mais ils sont 

aussitôt comprimés par les gendarmes, qui emmènent les 
condamnés. 

Prieur quitte l'audience quand tous ses anciens camara-
des sont sortis. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zaùgiacomi, 

Audience du 13 novembre. 

VOLS DE LAPINS. VINGT-SEPT ACCUSÉS. 

Cette affaire, qui a occupé quatre audiences de la Cour 

d'assises, s'est terminée aujourd'hui par la condamnation 

d'une grande partie des accusés. Les débats n'ont donné 

lieu à aucun incident remarquable, si ce n'est un fait qui 

prouve, d'une part, que tous les voleurs n'étaient pas à 

l'audience, et, d'autre part, que les amis des accusés, res-

tés en liberté, ne négligent aucune occasion d'exercer leur 

criminelle industrie, et qu'ils exploitent jusqu'aux exigen-

ces de la justice, qui obligent les témoins à comparaître 
devant elle. 

Les accusés, quand le lapin ne donnait pas, se livraient 

avec succès au vol à la carre, c'est-à-dire à la razzia des 
étalages do nouveautés. 

I.o premier jour des débats, 1111 des marchands ainsi 

dépouillés avait été renfermé dans la salle des témoins, il 

n'a pu déposer que le second jour. Quand il a eu raconté 

le vol commis à son préjudice, M. le président lui & de-

mandé s'il avait été volé depuis le l'ait dont il venait de 

parler. « Mon Dieu, oui, a répondu le témoin ; hier, pen-

dant que j'étaisici pour déposer,
l, s

 amis deecs messieurs, 

qui étaient sans doute aux aguets, et qui savaient que je 

devais in'absrnler pour obéir à la ju: !ice, m'ont Volé deux 
pantalons à l'étalage, i> 

Un autre fait a prouvé que la plus exacte probité ne ré-

gnait pas dans les relations d'affaires que les voleurs fai-

saient avec leurs receleurs. Un jour, Prieur, le chef de la 

bande el le révélateur, avait apporté au receleur Toussaint 

un tonneau de pruneaux qui ûoiivail bien valoir 40 û*. 
TousBuint ne voulut eu donner que 5 Ir. Irrité dâ Dette 

COUR D'ASSISES DE LA BASSE-TEBBE (Guadeloupe). 

Présidence de M. de Beausire. 

Audiences des 29 et 30 septembre. 

ÉVÉSÉMENS DE 1848 ET 1849. — LE COMPLOT DU FEU. 

Nous avons donné dans la Gazette des Tribunaux d'hier 

13 novembre les audiences des 26 et 27 septembre. L'au-

dience du 29 s'est ouverte par l'interrogatoire de Bigue. 

Cet accusé a nié avec persistance tous les faits à sa char-

ge. On a passé ensuite à l'audition des témoins. La dépo-

sition la plus importante a été celle du condamné Cabou. 

Cabou est introduit. H est escorté par plusieurs gendar-

mes. Il s'avance, d'un pas assuré et traverse avec calme la 
foule qui se presse sur son passage. 

M. le président, s'adressaht à Cabou : De nouvelles révéla-
tions ont été laites par vous,, elles ont un caractère grave • 
déjà vous aviez fait connaître à la justice des faits d'autant 
plus sérieux qu'ils compromettent fortement plusieurs per-
sonnes ; je _vous engagé â bien recueillir vos souvenirs, et si 
vous vous étiez trompé daus vos nouvelles comme dans vos an-
ciennes révélations, je vous adjure, au nom de Dieu, de reve-
nir sur ce que vous avez dit et ae déclarer franchement la vé-
rité à la Cour, qui vous écoute. Songez que quelque grand 
que soit le crime pour lequel vous avez été condamné, il se-
rait bien au-dessous de celui que vous commettriez aujour-
d'hui en accusant des innocens. Songez surtout que si vous 
parlez devaàt ta justice des hommes, la justice de Dieu vous 
écoute. Répondez à mes questions. 

D. Quel est votre nom? — R. Joseph Cabou. 
D. Votre âge? — R. Vingt-neuf ans. 
D. Votre profession? — R. Cabrouélier. 

D. Je ne vous fais pas prêter serment à cause de la condam-
nation qui pèse sur vous, mais vous n'en devez pas moins la 
vérité, toute la vérité à la justice. 

Cabou, d'une voix émue : Je le sais, monsieur le président 
et si je n'ai plus le droit de lever la main devant vous, je la lè-
ve devant ma conscience et devant Dieu ! Lorsque je me pré-
sente ici, dans la triste position où je me trouve, des larmes 
doivent venir dans les yeux de quelqu'un, et ce quelqu'un-la 

c'est M. Sénécal ; cependant quoiqu'il m'ait perdu, quoiqu'il 
ait fait un galérien d'un honnête ouvrier, je serai calme et je 
ne dirai que la vérité sur lui. (Sensation.)' ' 

D. Vous connaissiez Sénécal avant la liberté? — R Non 
monsieur le président. Avant la liberté, M. Sénécal ne parlait 
pas aux nègres; c'était un gros monsieur; c'est depuis la pro-
clamation de la République que je l'ai fréquenté pour mon 
malheur. 

D. Dites-nous ce que vous avez fait le 23 janvier 1849 ? _ 
R. Le23 janvier 1849, la veille du départ de M. le procureur-
général el de M. le préfet apostolique, j'étais sur le Cours 
lorsque vers dix heures du matin, je lus abordé par Léonard* 
Senecal; il me conduisit sous un pied de tamarin, nie deman-
da si j avais du travail ; je lui répondis que la journée ne ua-
raissait pas devoir être benne; il me demanda si j'étais décidé 
a exécutercedont il m'avait toujours parlé et m'erigaxeà à ve 

nir le trouver daus la journée chez lui. Je promis d'v aller 
vers midi ; je montai cliez moi avec mes chevaux que l'y |

0 
geai ; vers deux heures je descendis en ville et me rendis chez; 
Senecal. Je le trouvai en compagnie de trois hommes noirs 
qui ne sont point de la Basse- Terre ni des commîmes sous iê 
vent. 

I). Comment. Pavez-vous su?-R, S'ils avaiehl 

Basse-Terr* °" ,
de s

f je les aurais connus, parce 
.pie i y connais tout le monde; ensuite leurs pieds el le bas de 

do la 

une terre rougeatre, qui 
C'étaient des hommes laits 

leurs pantalons portaient des traces d' 
n'est pas celle de sous le vent. 

c'est à-dire ni jeunes ni vieux : a mon arrivée, Sénécal 
ces étrangers, en parlant de moi : « En voici un £u,ie U us 
deja désigne son al aire. » Il revint plusieurs l'ois, da .s la con-
versaUon, sur le départ de M. Dugoujon. en disant : „ Que gi 
Oïl laissait embarquer notre pere nous étions !'...- nn'il l ,|

B
it 

syop.poser.et poureeh, mett*e le l 'eu dans la eamoattoe »11 
me proposa comme il l'avait souvent lait déji,, de metire le 
eu a lîeauvallon, lielost, Monlerran el Desmaiv.is. JeTfuM 
lui disant que je ne pouvais pas faire cela. Alors,' insista* fi 
me drt quej'étais voisin de Relost, Qu'il me sarkii > . '-, 

/.ame d'al|umeUos, de celles qu'on fabrique ici, e* , • d , 'à
 t « Songe a ce, ,ue tu m'as promis; quand je ver ai J 

rai au haqt de la rue du Sable 
D. fie lut- il 

feu, je M> 

À-, ,'. l^.'l'.y^'o» entre vous duce qui suivrait l'in 
eendio f - 1t. Oui; ,1 „,o d,t que le Ici serait m Lus U 
ville en mémo temps que dans la campa«„e. , , , S* 
rait du lumull 
les blancs t 

campagne, et qu'on 
qui en serait la conséquence pour 

irolit.e-
mussacrer t piller la ville. Vers les uuatra hLu 

t«* autres étrangers venant do SXT^^i 
D. Couinent savez-vous qu'ils venaient , h, uluM lotï A 

Venons panuieutU trucL *Î3ïïS 
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trompés do sueur. 
D. Sénécal avait-il fixé l'heure de l'incendie'! — H. Oui ; il 

m'a dit minuit. 
D. Comment alors avez vous mis la feu à sept heures et de-

mie'? — H. L'impatience me travaillait, avec ce une j'avais 

Mans la tète, je ne pouvais pas attendre; et puis, au moment 

de le quitter, Sénécal m'avait fait prendre un verre de punch, 

dans lequel il avait versé quelques gouttes d'une liqueur ren-

fermée dans une petite liole; le punch avait blanchi subite-

ment, et lorsque je l'ai eu avalé, je me suis senti indispose; 

j'ai eu envie de vomir, j'ai vomi même, en m'appuyaut contre 

le mur du magasin de M. Çaumont. Je ne sais si c'est l elfôt 

de ce verre de punch, mais je n'avais plus la tète à moi, j'é-

tais enragé; je crois que j'aurais tué mon père, s'il s'était pré-

senté devant moi ! 
D A quelle heure èlcs-vous sorti de chez Sénécal? — R. 

Sur les quatre, heures environ. 

D. Dites-nous ce que vous avez fait ensuite. — IL Je suis 

resté eu ville. jusque vers les six heures; à ce montent je mon-

tai chez moi, d'où je ne suis sorti que pouraller mettre le feu. 

Je montai ii llelost par le grand chemin, je mis le feu à la 

paille de la case à bkgasses la plus élevée, qui était placée au 

vent. Apres l'incendie, je suis alléchez Sénécal; je trouvai ses 

portes fermées; il y avait de la lumière nu premier étage. Il 

pouvait être neuf heures,' il y avait encore un grand mouve-

ment dans la ville ; je ne le vis pas cette nuit-là, mais le len-

demain matin, en passant devant chez lui avec, mes chevaux, 

sur l'un desquels j'étais moulé, il me dit, en me regardant : 

« C'est bien! » 
D. Sénécal no vous lit-il pas de reproches d'avoir mis le feu 

à sept heures, au lieu d'attendre l'heure.cou venue de minuit? 

— R. Non ; mais je dois dire que le lendemain-du feu, Char-

les Lindori, que je rencontrai en ville, dans le cabaret de M. 

Joseph Tabouillot, me dit qu'il avait été envoyé, la veille au 

soir, pour me prévenir que ce n'était plus la peine de mettre 

le feu ; mais qu'arrivé près du pont du Lyon, il avait vu 

la clarté de l'incendie, et qu'alors il avait pensé inutile d'aller 

m'avertir. 
D. Charles Lindory était donc un des hommes employés par 

Sénécal ?—R. Il allai), très souvent chez lui ; il était employé 

pour lui faire ses courses et ses commissions. 

D. Soit le 23 janvier 1849, soit dans les diverses circons-

tances où Sénécal vous a poussé au crime, ne vous a-t-il pas 

fait des promesses? — R. Il m'a dit, deux ou trois fois, que 

■j'aurais une bonne place et de l'argent, si j'exécutais ses or-

dres, et que je ne serais plus obligé de travailler comme je le 

fais. 
D. Raoontez-nons la part que Bigue a prise dans l'incendie 

de Belost ou dans les manœuvres qui ont précédé cet incendie. 

— R. Le 23 janvier 1849, le jour de l'incendie, il a dit sur le 

Cours, en s'adressant à la foule qui s'y trouvait : « Mes amis, 

on va embarquer le procureur-général et le préfet; c'est notre 

père, il faut y faire opposition. » Il y avait là le nommé Etien -

ne, qui a entendu comme moi le propos. Quelques instans 

après, Bigue a causé avec moi; il m'a dit qu'il fallait mettre le 

feu à la campagne, que, lui, il le mettrail chez M, Le Dentu, 

dans l'écurie, où il y avait de la paille. 

D. N'a-t-il point été question d'incendie, entre vous et Bi-

gue, avant le 23 janvier ? — R. Non. 

D. Vous êtes-vous trouvé ce jour-là ou les jours précédens 

chez Sénécal ? — R. Non. 
D. Qui avait distribué les rôles que vous deviez jouer dans 

cet horrible complot? — R. Sénécal et Giose, son second 

chef. 
D. Comment ces rôles étaient- ils distribués? — Bigue de-

vait mettre le feu chez M. Le Deutu ; Macaque, au Vieux-Gou-

vernement; et Alexandre, chez M. Payen. 

D. Savez-vous de qui ils avaient reçu cette mission? — R. 

De Sénécal, notre chef à tous. C'est cet homme qui a fait tout 

le mal ; sans lui, le pays aurait fleuri avec la liberté ; tout le 

monde aurait marché sur le sable. C'est lui qui, par son in-

fluence et par ses conseils, a tout empêché, tout compromis, 

tout perdu. Il était plus obéi par les nouveaux affranchis que 

le gouverneur au milieu de ses troupes. Jugez de son empire 

sur moi, qui ne suis pourtant pas un enfant : lors de mon 

procès, j'ai voulu deux fois tout avouer; il a suffi de son regard 

pour arrêter les paroles sur mes lèvres. 

D. Daus la journée du 23, lorsque vous étiez chez Sénécal, 

et en dehors des personnes dont vous nous avez déjà parlé, un 

homme n'est-il pas entré? — R. M. Babeau. 

D. En êtes-vous sûr? — R. Comme de mon existence. 

D. Qu'a t-il fait? —■ R. 11 est entré dans la salle et il a 

parlé bas à Sénécal. 
D. Qui était dans la salle en ce moment ? — R. Nous deux 

et un enfant qui pleurait. 

D. L'enfant de M. Babeau? — R. Non, une petite fille de 

M. Sénécal. 
D. Précisez bien le moment où M. Babeau est entré et où la 

petite fille pleurait. — R. Les trois nègres que j'avais trouvés 

chez M. Sénécal étaient déjà sortis, et les trois autres qui sont 

venus après n'étaient pas encore arrivés. 

D. M. Babeau était-il là lorsque les allumettes vous ont été 

remises par Sénécal ? — R. Il était à côté. 

D. Qu'entendez-vous par ces mots: à côté? —R. Je veux dire 

qu'il était dans son bureau, qui est à côté de la pièce où je me 

trouvais avec Sénécal. 

D. Vous avez dit au maire qu'il était présent au moment où 

Sénécal vous a remis les allumettes? — R. Le maire a mal com-

pris ; je n'ai pas pu lui dire que M. Babeau était présent, puis-

que cela n'était pas. 

D. Persistez-vous à dire qu'il était dans son bureau ? — R. 

Il y était. 

D. Vous en êtes sûr ? — R. Parfaitement sûr. 

D. Pouvait-il entendre? — R. Oh! cela parfaitement. 

D. Comment le savez-vous? — R. Parce que je l'entendais 

parler avec M. Bajeux, et que dès lors il aurait fallu qu'il eùl 

eu du coton dans les oreilles pour ne pas .entendre, car nous 

parlions comme lui, à voix ordinaire. (Sensation.) 

D. Après avoir mis le feu à Belost, vous êtes descendu en 

ville, dites-vous; pourquoi? — R. Parce que Sénécal m'avait 

dit de venir. 

D. Ne l'ayant pas trouvé, où êtes-vous allé? — R. Chez 

Raoul Desnoyers. 

D. Quelles sont les personnes que vous y avez rencontrées ? 

R. Alexandre, Emile Monrose, Giose, Charles, Macaque et 

Bigue. 

D. Vous avez dû leur faire des reproches de vous avoir laissé 

- vous compromettre tout seul, en mettant le feu à Belost, alors 

qu'ils s'étaient abstenus? — R. J'étais furieux, je leur fis des 

reproches très violons; ils s'excusèrent en me disant que j'a-

vais tout fait manquer en devançant l'heure convenue. 

D. Y avait il des armes chez Raoul Desnoyers? — R. Ce 

soir-là non ; c'est le jour de Noël qu'il y en avait. 

D. Vous avez fait de nouvelles révélations à la justice. Avez-

vous dit la vérité? — R. Rien que la vérité. 

D. Pourquoi ne l'avez-vous pas dite plutôt? — R. J'étais en-

gagé, et puis je craignais. 

D. Expliquez-vous ? — R. Je pensais que ceux que je n'avais 

pas nommés auraient fait quelque chose pour moi ; mais ils 

m'ont abandonné ii mou malheureux sort. 

D. Vous avouez donc avoir mis le feu ailleurs encore ? — R. 

Oui, dans la rue [après avoir cherché un moment et en se frap-

pant le front avec la main) de Monrepos. -

D. Qui vous accompagnait? —- lt. Sénécal. 11 s'est arrêté 

sous un pied de tamarin à peu de distance de la maison où 

j'ai mis le feu, je me suis servi d'allumettes et d'une calle-

basse remplie de ripes, j'ai allumé le tout et je l'ai fourré près 

de la porie, dans un espace qui existait entre le plancher et le 

sol. 
D. En descendant de chez Belost, que deviez-vous faire? — 

R. J'éiais convenu avec Sénécal de meure le l'eu au haut de la 

rue du Sable, dans la maison de M"" Druaut : cela me faisait 

de la peine, car cette maison était habitée alors par une pau-

vre vieille femme, M"" Avril, et ses deux demoiselles; mais 

dans ce moment je ne voyais que la situation avantageuse de 

la maison, qui est isolée, et son état do vétusté qui devait la 

faire embraser plus vite. 
J). Qui vous a empêché d'exécuter ce se ond projet d'incen-, 

die? — R. Je vous ai dit que Sénécal devait m'altcndru au 

liant de la rue du Sable; c était pour agir de concert sur la 

niaisnn de M'"' Druaut; ne l'ayant pas rencontré, à mon retour, 

je n'ul rien fait. 
1). Racontez-nous ce que vous avez révélé dans le temps, au 

sujet d'une visite .fefté cliez vous, par Babeau? — R. Aune 

époque que je ne puis pas bien préciser, avant ou après l in-

cendie Belost, M. Haheau vint chez moi; il était sur un cheval 

club guise tenait chez moi, médit, qu'il m'enverrait le com-
missaire do police, puis ajouta que je devais prendre aarde 

que je n'avais qu'à l'aire tout ce ([ne nie dirait Sénécal et 

qu'ainsi je ne tomberais pas dans les boues. Je lui répondis': 

« Comment voulez vous que je tienne un club chez moi je 

n'ai seulement pas de bancs, » puis il s'éloigna. Après son dé-

part, je vis arriver le commissaire de police Turlet, qui me 

pérli aussi du club qui se tenait chez moi. Je lui lis obser-

ver que depuis longtemps il me connaissait, que je ne tenais 

pas de club. 

• p. Etes-vous bien sûr que le commissaire de police Turlet 

s'est présenté après M. Babeau 1 -i- R. Oh ! j'en suis cer-

tain. 

D, Le lendemain de cotte visite, n'avez-vous pas en occasion 

de voir M. liabeau, au sujet d'une plainte ? — R. Ce n'est pas 

le lendemain de cette visite-lit, c'est dans une autre circon-

stance, quatre ou cinq mois après cette visite ; je rencontrai 

M. Babeau près du pont du Lyon, je l'abordai et lui parlai 

d'un cartel qui m'avait été porté par M. Oguillo, de la pàrçde 

M. Tersenne, en le priant de mettre le holà. M. Babeau me 

dit de venir le trouver le lendemain puur porter ma plainte; 

en effet, le lendemain j'allai à son bureau, d'où l'on me ren-

voya auprès de lui, chez M. je directeur do l'intérieur. 

D. Un jour que vous causiez (l'incendie avec Sénécal, M. Ba 

beau n'était-il pas-là?—R. C'était de l'incendie de la rue de 

Monrepos qu'il était question entre nous ce jour là ; le sieur 

Babeau était assis sur une chaise placée près de Sénécal ; il 

avait les bras croisés sur la poitrine, et sa chaise était ap-

puyée contre la palissade; il a tout entendu, puis il s'est levé 

et est sorti. (Sensation.) 

D. Ce l'ait est grave ! En êtes-vous bien sûr? — R. Parfaite-

ment sûr. (Nouvelle sensation.) 

D. Que disait M. Babeau? — R. Rien. 

M. le procureur-général : Quand il a été question de l'in-

cendie de la rue de Monrepos devant M. Babeau, élait-ce après 

ou avant le feu de Belost? — R Après. 

R. Sept ou huit jours, tout au D. Longtemps après i 

plus. 

M. le président : N'a-t-il pas été question d'autres incen-

dies entre vous et M. Sénécal ? — R. Oui, il voulait ne faire 

mettre le feu à la maison de M. Rousseau, sur leChamp d'Ar-

baud, où demeurait le procureur-général, M. Ballet- ; je n'ai 

su qu'après la tentative que c'était AL Baffer qui y demeurait. 

Sénécal, après m'avoir proposé cet incendie, me conduisit lui-

même par la rue du Grand-Réservoir jusqu'à la prise d'eau 

de la Rivière aux Herbes; il m'avait ind.qué le chemin que je 

devais suivre, à travers les herbes de Guinée de M. Rousseau; 

il m'avait donné des allumettes pour mettre lé feu à la maison 

dite le Pavillon. Arrivé à la prise d'eau, j'ai traversé la riviè-

re, puis quand j'ai vu Sénécal s'éloigner, je n'ai rien voulu 

tenter; cela se passait deux mois après l'incendie de Belost. A 

la même époque, Sénécal m'a proposé et indiqué les moyens 

de mettre le feu dans la maison de M. Lauricnêsse, le maire 

de la Basse Terre; il m'a dit qu'il fallait traverser les -herbes 

de Guinée de Mme Goynau, traverser la cour de M. Laùrichesse 

et incendier le pignon du cabinet occupé par Mma Labrie. C'est 

le soir, chez lui, qu'il m'a fait cette proposition. Je devais re-

venir, un autre jour, m'entendre avec lui à ce sujet, mais je 

ne suis pas revenu. 

D. Ne vous a-t-il pas proposé de tuer le commissaire de po-

lice Lanoze Turlet? — B. Oui, et à plusieurs reprises; il me 

disait qu'il avait à ma disposition un pistolet ou un fusil de 

munition; quo j'étais voisin de Lanoze, qu'il passait devant 

chez moi, qu'il me serait facile de trouver une occasion. 

D. Ne vous a-t-il pas proposé aussi de tuer M. GuiHet? — 

R. Oui, il m'a dit qu'il fallait aller l'attendre entre Destnarais 

et Pépé Moustier. 

M. le président : Le défenseur a-t-il quelques observations 

à présenter? 
M' Pory-Papy : Mon Dieu, non, c'est très-incohérent. Je 

considère cet homme comme n'ayant pas sa raison. 

M. le procureur -général : Je le considère, moi, comme 

l'ayant tout entière. 

Cette longue et importante déclaration a produit sur 

l'auditoire l'impression la plus profonde. Cabou est recon-

duit dans la prison. La foule se retire en silence. 

Après les dépositions des nombreux témoins, M. le pro-

cureur-général Rabou a pris la parole et s'est exprimé 

ainsi : . 

Nous écrivons en ce moment une grande page d'histoire co-

loniale, page bien douloureuse sans doute, mais, nous l'espé-

rons du moins, féconde pour tout le monde en utiles et salu-

taires enseignemens. 
Ce n'est pas seulement pour l'instruction de la colonie que 

nous élevons aujourd'hui la voix. Nos paroles, franchissant 

l'espace, doivent avoir du retentissement en France. 

Puisque, après avoir soutenu la lutte de Marie-Galante, il 

nous appartenait encore de figurer dans cette lutte nouvelle, 

plus vive peut-être el plus ardente que la première, puisque, 

dans cette partie reculée du globe, une tribune devait ici s'éle-

ver pour nous, nous userons de notre droit dans la plénitude 

de notre indépendance. 

Nous n'avons, quant au fond même des choses, rien à dissi-

muler. 11 est inutile d'ajouter que, dans la forme, nous sau-

rons observer de hautes convenances, par respect pour la jus-

tice, par respect pour nous-mêmes. Nous dirons toute la vé-

rité, sans passion, sans colère, et n'obéissant à d'autre impul-

sion qu'au sentiment profond du devoir. 

11 n'est pas de pays, Messieurs, où l'accomplissement dude-

voir soit plus difficile qu'aux colonies; les fonctionnaires y 

remplissent la plus laborieuse et la .plus pénible de toutes les 

missions; et croyez-le bien, les plus grandes difficultés ne 

sont pas sur les lieux mêmes, elles viennent de France, de Pa-

ris, d'où l'on annonçait, dès le 1"' juin, la nouvelle de l'atten-

tat insensé du 13; les débats de ce procès nous en ont donné 

la preuve éclatante. 

C'est dans la métropole, c'est à quinze cents lieues, que les 

plus détestables passions, les plus odieuses calomnies sou-

lèvent contre les fonctionnaires les haines et les fureurs poli-

tiques. 

Puisqu'une occasion solennelle se présente de signaler à l'in-

dignation de tous les coeurs honnêtes les violences auxquelles 

les fonctionnaires sont en butte, nous n'hésiterons pas à la 

saisir. 

Voulez-vous un premier exemple de ces attaques? 

Un militaire courageux, qui a conquis ses grades sur les 

champs de bataille, est appelé par le général Cavaiguac, dans 

des jours difficiles, au gouvernement de la Guadeloupe. U dé-

fend l'ordreavec la plus énergique intrépidité el ramone le cal-

me dans la colonie. 

Rappelé momentanément en France, il revient bientôt 

parmi nous; de nouvelles luttes, de nouveaux dangers l'atten-

dent, 
Deux fois l'incendie épouvante la Pointe-à-Pitre. Alors cet 

homme énergique prend une mesure de salut public, mesure 

qui est sanctionnée par la représentation nationale, et étendue 

même à la colonie tout entière. 

L'état de siège existe ici sans violence, sans passion, sans 

arbitraire; tous les droits sont garantis et respectés; et cepen-

dant on publie en France, dans des journaux, dans des bro-

chures, que la Guadeloupe est soumise au régime de la ter-

reur; — la terreur blanche règne à la Guadeloupe! — une 

partie de la population succombe à la persécution; elle émigré 
en masse. 

C'est, dit-on, depuis l'étal de siège, que les mulâtres, ainsi 

qu'on affecte de le dire, alors que nous, sans distinction aucune 

de couleur, nous ne connaissons à la Guadeloupe que des ci-

toyens égaux devant la loi, que les mulâtres sont obligés (h; 

fuir devant cette abominable persécution. 

Eh bien ! voyons ce qu'il y a de vrai daus ces émigrations 

en masse. Voici des chiffres officiels. Ou sait que la population 

de couleur est plus nombreuse que la population blanche. Si 

nous recourons à la statistique, nous constatons que, du 1" 

juillet 1850 au 1" juillet 1831 , cent quatre personnes de la 

classe dite de couleur ont quitté la colonie, tandis que dans 

le mêmolapsdo temps, cent quatre-vingt quatorze blancs sont 

partis, sans manifester d'esprit de retour. Osera-t-on dire que 

ces derniers aussi ont fui leur pays, pour échupper à la ter-

sécution, à la terreur qui pèse sur la Guadeloupe ? 

Voilà pour le gouverneur, eu butte à des attaques passion-

nées, à qui l'on prodigue les plus sangluus Outrages. 

Quant à celui qui a l'honneur do vous parler , quo n'ont 

pas dit, quo n'ont pas écrit et publié contra lui des hommes 
sans passé et sans nom ? Ce magistrat, qui compte de longs 

France, qui, là et ailleurs, a laissé d'honorables souvenirs, 

arrive aux colonies, vierge do toute idée préconçue, sans pré-

vention, sans engagement avec les partis, complètement libre 

et indépendant. Il défend l'ordre. Est-ce sa faute s'il trouve 

des incendiaires chez quelques bo'rnmes appartenant à la 

classe de couleur! et ces hommes, sé croient-ils donc si haut 

placés au -dessus des lois, que la justice, française né puisse les 

atteindre/comme la justice belge' viofrt'de frapper tout ré-

cemment un des hommes les plus considérables do son pays ? 

On a l'ait de moi un persécuteur général ; on a osé écrire 

que j'avais des aides ! Comprenez- vous, messieurs? des aides! 

Ce lang (ge est celui d'un représentant de la Guadeloupe. 

Ce ries, je ne fais pas au Gouvernement de la 'métropole, je' 

ne fais pas à M. le ministre de la marine, l'injure de croire 

que de telles qualifications données à un dépositaire de leur 

autorité puissent leur inspirer un autre sentiment que celui 

du dégoût ; mais il Tant au moins qu'ils sachent, il faut que 

la France sache, avec eux, à quelles attaques le chef de la 

justice et ses plus honorables auxiliaires sont en butte dans 

ce pays. 

Toutes ces insultes, toutes ces accusations, se colportent 

dans la colonie et y produisent un déplorable effet. Nous en 

avons la preuve dans la double procédure poursuivie contre 

Sénécal. 
Dans une lettre écrite à cet accusé, à la date du 27 avril 

1819, M. Adolphe Petit, agent du cadastre à la Pointe-à-Pitre, 

s'exprime ainsi : 

« Recommandez à celui de vos amis qui aura une lettre de 

« Perrinon par le packet, de m'en faire passer immédiatement 

« une copie. J'en ferai faire d'autres à mon tour et les enver-

« rai dans les communes les moins certaines : c'est un bon 

« moyen de propagande. 

« Adieu. Votre ami. » 

Il est doue démontré par cette lettre que la correspondance 

venant de France est copiée et colportée. On en fait une édi-

tion, deux éditions, vingt, cent éditions, qui circulent dans 

toute la colonie, Et c'est ainsi que l'autorité conspuée, avilie, 

la magistrature insultée, deviennent l'objet de l'animadversion 

générale. 
Nous déplorons amèrement de telles violences, et nous de-

mandons au gouvernement de la France si, avec un pareil sys-

tème d'attaques et d'excitations, l'administration et la justice 

sont possibles aux colonies. 
L'acte d'accusation renferme une lettre-type en ce genre, et 

sur laquelle nous reviendrons. Et cependant, sous la plumede 

celui qui l'a tracée se trouve quelquefois, comme par hasard, 

le mot conciliation. 

On veut la conciliation : est-elle possible, quand on sème 

partout la défiance ; quand, de France, on met sans cesse les 

classes aux prises? La. justice poursuit des incendiaires : on 

écrit qu'elle poursuit toute une classe ; moyen infaillible de 

soulever les uns contre les autres, et ceux qui se verraient 

menacés par une partie tout entière de la population, et ceux 

qui peuvent se croire, eu masse, l'objet des rigueurs de la 

justice. 
Nous avons bien des fois protesté contre cette déplorable 

tendance à confondre les incendiaires avec la classe de cou-

leur : bien souvent aussi nous avons eu à gémir de trouver 

de semblables excitations dans la correspondance de France. 

M. Schoelcher écrit à Sénécal, à propos des affaires de 

Marie-Galante, du Port-Louis, de Sainte-Rose et de la Pointe-

à-Pitre : 

« pas l'attaquer, mais il ne faut pas non plus l„; r ■ ̂  

d avances. Les partis vraiment forts ne s£ li' '
 faire 

« Vous ne me parlez pas de votre affaire • n!c pas -
- nue ? N'oubliez pas de m'en donner des nouven^"6 H. 

ce qui vous touche, a part même l'intérêt p
0
£'

 Car
 W 

rattache, ne saurait, dans aucun cas m'èlre ' ^ 

Vois, quelquefois votre fils, et, vous 'pouvez e,!' '^m. 'I 
raiiee, il est reçu chez moi comme l'enfant de 1 ''^u 

T
 . ,. Joui à vous d'affection T'*

00
' ' 

Toujours ce système, qui consiste à rapetisse-' ?" 

alors même qu'on daigne être à peu près satisfait d"in Utor>»« 
,11 lie laùtpas lui faire trop d'avances! iiau uel|

e
, "S 

Les ropTésenlahs de la Guadeloupe, iious le 

souvent induits en erreur par leurs corresDondV°ns ' sont 

pourquoi acceptent-ils, avec une facilité si étranc- ; ̂  

si incroyable légèreté, tous les renseignemens d ^ 

source qu'ils émanent ? U semble que tout )
eur

 soit^bo''
116
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es accu 
ûrrespo 

« Cher concitoyen'; je vôus remercie deT 'iUi*!?8' C0IW-
A*ne v..tn« Indra .1.,-)! I /. ' '"'"Us nu,,' • ' 

il s'agit de porter contre l'autorité les plus graves a 
Nous Douvons citer une des sources ,1.. . - eusatio

ns 

rouge; il m'appela sans descendre de cheval, me parla d'un \ services, qui a occupé un siège dans la première Cour de 

« Je vois avec indignation l'absurde complot dont on accuse 

« votre classe ; car c'est évidemment la classe de couleur qui 

« est en cause. L'absurdité même de l 'accusation est la meil-

« lettre preuve de l 'innocence des accusés, et vous pouvez faire 

« tourner cela à la confusion des calomniateurs ; mais il faut 

« que tous les mulâtres se regardent comme solidaires, se pro-

« clament solidaires desGuercy, des Jouannet, des Penny, etc.; 

« et qu'après cela les accusés, tout en restant dans la légalité, 

« se défendent avec la dernière énergie au nom de leur classe 

« que l'on outrage 

« Témoignez bien à MM. Guercy, Penny, Jouannet, Olonzo, 

« Macary, Honoré Marquet, tout le vif intérêt que je leur 

« porte. » 

Remarquez combien une telle lettre est dangereuse, combien 

elle est outrageante, en même temps, pour ceux qu'on affecte 

toujours d'appeler les mulâtres. 

Non, plus sage et plus juste que ces prétendus amis, l'au-

torité ne confond pas les classes avec les individus. Sommes-

nous donc des insensés? Que nous font à nous les couleurs? 

nous ne voyons que des hommes honorables ou des hommes 

qui no le sont pas. Dans la classe de couleur, il en est qu'en-

vironne la considération publique, que nous estimons, que 

nous aimons. Nous l'avons déjà dit dans le procès de Marie-

Galante: qu'ils no confondent pas leur cause avec celle des 

malfaiteurs et des incendiaires que poursuit la justice, qu'ils 

ne se fassent pas à eux-mêmes une aussi sanglante injure. Que 

la classe de couleur tout entière se lève avec énergie, pour pro-

tester contre l 'odieuse solidarité qu'on voudrait lui imposer. 

Il est de son devoir, de son intérêt de recommander aux noirs 

l 'ordre et le travail. 

Livrés à leurs sentimens naturels, les noirs sont bons, labo-

rieux, dociles. Ce n'est qu'avec ces fausses promesses de par 

tage d'indemnités et de terres qu'on parvient à les égarer. Les 

noirs sont les amis de l'autorité, les amis de la justice, qui 

les protège, et ne souffrirait jamaisqu'on voulût porter atteinte 

à leur liberté. Arrière donc ces folies, ces excitations, ces pro-

messes mensongères de partage ! 

Le travail! voilà la bonne conciliation. Mais la conciliation 

vraie, sincère, on ne la veut pas. 

Si un certain parti parle d'union et de bonne harmonie ; si, 

dans une certaine correspondance, on lit quelquefois le mot de 

conciliation, c'est à la condition, bien entendu, d'en exclure 

les hommes appartenant à la population blanche, de les écarter 

des emplois, des fonctions électives ; c'est aussi, pour les au-

teurs de celte correspondance, l 'occasion d'abaisser l 'au-

torité. 

La lettre que je vais lire justifiera mon appréciation. 

(Lettre du 30 mars 1850. — M. Perrinon à Sénécal.) 

« Je vous remercie bien vivement du concours dévoué que 

« vous m'avez prêté pendant les élections. Je n'oublierai ja-

« mais tout ce que vous et les vôtres avez fait en cette circons-

« tance. Maintenant, je l'espère, une ère nouvelle s'ouvre pour 

« la Guadeloupe. Ainsi que vous le pensez avec boucoup de 

« justesse, notre triomphe aux réélections a ouvert les yeux à 

« tous les hommes de bonne foi en France, et nous donne une 

« nouvelle force. Les élections municipales qui, peu de temps 

« après, sont venues témoigner des sentimens de cœur qui ani-

« nient la population de couleur ont produit le meilleur effet. 

« Actuellement le ministre de la marine paraît bien disposé en 

« faveur des colonies. M. Bayle-Mouillard nous sert. d'il) ter* 

« médiaire auprès de M. Boulier, à la justice. Nous pouvons 

« donc lutter avec quolques avantages contre le mauvais vou-

« loir des bureaux de la marine. La preuve, c'est que Babeau 

« a reçu sa nomination définitive, et qu'il est parti ces jours -

« ci pour la Guyane, sur le bâtiment à vapeur qui porte le 

« nouveau gouverneur de cotte possession. M. Meynier, ancien 

« procureur-général de la Martinique, vient aussi d'être re-

« placé II est nommé président d'un Tribunal en Algérie. 

« Certes, ces foutions ne sont pas celles que nous aurions con 

« liées à nos amis, si nous étions encore oinnipotens ; mais, 

« dans l'état des choses, elles prouvent toujours que l 'on se 

« croit obligé de compter avec nous dans une certaine me-

« suie. 
« L'important aujourd'hui est de ne pas vous diviser; il 

u faut que, môme an prix de quelques sacrifices, vous restiez 

« unis. L'intérêt du parti exige impérieusementqae vous vous 

« tassiez de mutuelles concessions, Les blancs se disent : « At-

« tendons; maintenant que les mulâtres sont au pouvoir, ils 

« vont à leur tour se dénopulariser, puis la majorité nous re 

« viendra. » Pour déjouer ces espérances et ces intrigues, con-

« servez l'admirable ensemble qui vous a donné la victoire. 

« Vous vous étonnerez peut-être de nie voir insister autant sur 

« ce point. En voici la raison : c'est que dans les élections 

« municipales pour la liasse Terre, il m'a semblé voir les 

« germes d'une funeste division ; cl je m'adresse à vous parce 

« que jecoiinaisvoti'eiiillueiico et votre intelligent dévouement, 

« u lin qui,' vous employiez l'une ot l'autre- à conjurer tout 

« 4anger de ce ^eiire. Tout l'avenir des colonies est duns l'in-

« lime alliance des noirs, dos mulâtres et des blancs pro^res-

« sistes ! 

« La nouvelle attitude do M. Fiéron est bonne, d 'après tout 

« oe que l'on m'écrit. Tant qu'il H conduira ainsi, d ne laut 

M « cendie. -
Cette phrase, dont Sénécal a gardé un souvenir amer, 

ensuile supprimée, nous le savons ; mais quel jugemeni 

ble que celui d'hommes qui le connaissaient si bien .. 

cres, incendies, Sénécal n'en avait pas encore ete ace.^i ^ 
clairement. Mais, en parlant de rapines 

protestation faisaient allusion, sans dor 
dont les noirs étaient incessamment frappés ; car, i( 

ment on leur donnait de mauvais conseils, mais M r ., 

encore leur argent. On faisait faire des quêtes eonuu . ̂  

à toute occasion ; personne plus que Sénécal n a exp 

ce genre, la crédulité des malheureux cultivateur»- ^ 

Voilà donc le patriotisme de ces grands citoyen»- ,. . 

de l'argent, des places : les sentimens politique sa 

tant de bruit se résument en un seul mot : leur 11 .
 t?r

éeé-
M. Fiéron avait placé Sénécal : ses deux tus av

 <|)e 

demmeiit obtenu des bourses entières en t rance. 

position satisfaisante pour quiconque n'eut pas eu, ^ 

des prétentions exorbitantes. Mais cette place, vou» 

ment il en était reconnaissant envers le gouverne" . 
lés duquel il la devait. U ne l'avait acceptée, eu . ,

|a u
, 

parce qu'il était convaincu que M. Fiéron avai 

lonté formelle du ministre. ... rontact8* 

irigot; le ^S?'rU»S 
daus laquelle Gille ' ^ 

Il est régisseur du Grand-Marigot ; le voila en ^ 

lies. Une discussion s'engage daus laquelle un . 

a-t-il dit, de son coutelas; ce fait n'est pas F y^fr 

porte plainte; l'inspecteur-gènérat de pol—-,
 s

. 

envoyé sur les lieux. Alors la scène change . " ,
ses

 u*1 -

devient accusateur. 11 révèle ces réunions noi 

au Marigot et surtout en ville, réunions prou .
 ra()f

e^K 

moins, par la correspondance de Sénécal lui- _ ^ Je sut*- , 

vous la lettre du 29 décembre 1 818, ou u au - ^ ;
l0

,
r
s q ; 

les ^ 
Ï 

18^ 
usla lettre du 29 décembre 1848, ou 

« veillé extraordinairement par l'autorité, P
 ges 

« je ne cesse de recevoir chez moi et mes
 oul

-iiie 

« pagne. Je fais tout ce qui dépend de m r 

« dans la légalité, mais je ne faiblis pas.
 de

 toutes 
Tu lui parleras de moi (à M. Sohœlohej)^^^ parlera, 

« j'endure, à cause des noirs que j 
'instruis 

rent^{ de citoyens et de phalansleriens. espère'" -
J'ai pl»»d?cinqcentede^sbjra.vœ^^

le tra
v 

« l'habitation du Grand-Marigot pour pr 

« moi nst^î 

Nous pouvons citer une des sources de caite 

i.e 15 mai 1850, M. Sçhœlcher écrivait lineleu 
« Cher cbHcïtoyerf; je vôus remercié dés 

« dans votre lettre du 24 mars dernier. Ce sera t 

« le plus grand plaisir que je recevrai vos comm„° Urs ̂  

« Notre ami commun, Louisy Mathieu, m'a souvent
 tioil

« 

« de vous et il m'a fait les plus grands éloges de v t
 tretet| u 

« ment. Vous pouvez donc compter sur ma svmnaUV
 dévoil

-

« époque comme la nôtre, il faut que tous les homm j Au"e 

« vouloir se réunissent pour résister à la réaction r> 1)011 

« dire assez que j'apprécio votre conduite libérale et v °Us 

« regrette qu'une chose, c'est de ne pouvoir quant ' que je le 

« reconnaître vos services autrement que par le t ' * Posent 
« mon estime. Salut et fraternité. » témoignage ̂  

Cette lettre de M. Sçhœlcher était adressée à M p 

'Abeilard, alors brigadier de police à la Pointe-i p-at"â 'à>n 

jourd'hui révoqué. Dans le brouillon de la réponse^
 e

'.
a
u-

nous trouvons formulée une grande partie des im ce 'u !"°i-

publiées à l'occasion des prétendues conséquences d 'i^ 1 ' 0115 

siège. e ela ' de 

Ainsi, voilà la position des fonctionnaires à la r 
Mais ils ne reculent pas devant leurs devoirs et e ' 0u pe. 
arrêtera dans la voie de la vérité. ' len ne les 

L'accusation avait signalé un complot : elle ava 't A-

l'embarquement de MM Bayle-Mouillard et Du<>ouio > que 

été que la cause occasionnelle de l'incendie de fiefoit nava
'

1 

die concerté, résolu à l'avance. U est certain en fr inCen" 

quinze jours auparavant, Cabou avait fait à Ëuôène p ' .f
ue

> 
la proposition de mettre le feu à Belost. 0 railci sque 

Après une étude longue et attentive de la procédure 

disons sans hésiter : il a existé un complot; non n
a
 ' n°US 

doute, un complot formé par toute une partie de la S
'
 Sa

i"'
s 

tion, par trente ou quarante mille personnes, ainsi qu'on ,~ 

drait nous le faire dire, mais un complot formé par n
ue

J°
u

" 

uns de ces agitateurs que nous appellerons avec MJen»-^ 
« les hommes politiques. » Ce complot avait pour but u 'u 
vas ta tion, l'incendie et le pillage. 

Quelle était l 'âme de ce complot ? Léonard Sénécal. N'avait 

il pas tout préparé par ses influences sur les cultivateurs' 

Quel est Sénécal ? Son passé vous est connu. C'est celui i'
ra 

homme que 1818 avait trouvé dans une position embarrassée 

Il voulait une place, et, pour l'obtenir, il ne reculait devant au-

cun moyen. Sénécal nourrissait au fond du cœur une haine 

implacable contre les blancs. Dès l'avènement de la Républi-

que, nous le voyons dresser ses batteries, nouer avec les noirs 

des rapports qui devaient l'amener un jour devant la Cour 

d'assises pour 1e délit d'excitation à la guerre civile, qui est 

comme la préface d'une plus grave accusation. 

Il n'est pas d'homme qui se pose plus audacieusement en 

face de l'autorité : il se présente aux noirs ceint d'une échar-

pe tricolore ; le drapeau national flotte à ses fenêtres, il pro-

nonce des harangues sur la place publique et dans les clubs. 

Tout cela pouvait n'être que ridicule; mais il va plus loin: il 

fait manquer la fête de la Constitution. Souvenez-vous de sa 

lettre à M. Dain. M. le gouverneur Fabvre, qui désirait sin-

cèrement la fusion et la conciliation, voulant donner aux noirs 

une preuve de sa sympathie, réclame leur concours pour la 

fête de la plantation des arbres de la liberté. Mais un pouvoir 

occulte lutte sourdement contre l'autorité locale: Sénécal con-

fisque les arbres de la liberté et ne les restitue que sur l'in-

jonction énergique du maire. Il détourne les noirs; il eui/r-

che la célébration de la fête. 
Ce n'est pas tout. A l'arrivée de M. l'amiral Bruat, gou-

verneur-général, M. le maire de la Basse-Terre lui adresse un 

discours : c'était son droit et son devoir. Sénécal, lui aussi, 

vient adresser*un discoursà l'amiral : tout ce qu'a dit le maire, 

il ose le signaler comme un mensonge. 
Sénécal, dans son discours, se posait comme le représentant 

de la classe de couleur ; mais les hommes de couleur ne la-

vaient point constitué leur mandataire. M. Amédée Letang, que 

l'accusé a insulté, alors qu'il déposait avec tant de calme et M 

modération; M. Geffrier, beaucoup d'autres, ont proteste, « 

dans quels teimes ! Vous vous rappelez, Messieurs, une pnnu 

de leur protestation : « Nous ne nous associerons jamais w 

« hommes qui ne vivent que de rapines, de massacres et a i 

Ainsi, nous voilà, avec Sénécal, arrivés aui 

une preuve nouvelle que dans les colonies jeces ̂ i 
comme on voudrait le faire croire a la. ir»
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Ihiesde couleur, de ces haines de casle pf
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nstère, WjSi 
temps une cause de division pro onae. • e| | 0 s A 

me, communisme, quel que soit le 11011
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quel que soit le masque dont elle se couv ^ ^
 dc

 , y 
toute pure qui est venue s'implanter su

 ien
 coi ,&» 

loupe ; c'est, la guerre de ceux qui non ^ „
 sî
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qui possèdent. C'est, pour résumer e. ui 

l'ordre d'un côté et de l'autre l anarchie-
cin(

joeii»4 

Sénécafréemmaît dans celte lettre
 t

^
C
 occsŝ »'J 

à sa disposition; il assurait, dans u * » l'arn^
 n

ie 
pourrait faire marcher quarante a ehers

 e
 »g 

voulait faire descendreU^s ^ 
mi ■ .i i ni nui, ii - . ... j* ue lu * 
tivateurs : el comme on se Pern, '"*

i
,
i
i
 0

ccasi° 
remontrances sur le dérangement q u

 d
 j

e 
lruvail.il s'écriait: « Travail ou non, qu 

tant qu'on obéisse. » , , . 
Son influence sur les noirs n est dont 

faire .|i| 
comn 

dou teuse ; 

avàTC ̂ tasi dire ^^«^.'llï'^^ ' 
i, «• émissaires, qui étaient nombreux. 
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, Anselme et tant d 'autres. Bigue éteil 

P.igi'
e
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 MaCaSVd faisait la propagande éteMUfe 

i** "aVs ^Pf tes et déployait unëacXiVjté infatigablé. 

>S>itiei ^Xm^^ 111 "°" ia," 1,

l

î d !" llacaf^sëlme, oc tu 0 avait, lui aussi, porte .les lettres 

gai»19;, nous a aVOue,X„
t
 que Sénécal avait à la Capcsterre. 

■ • j ,
 !:IVSi

;;; ;; ' à l'aide de ces émissaires, 
8»<V tous c» Œ?

ve
, que Sénécal était devenu purs-

^%p
P

plus posant, vous a-l-on dit, que le gouver-

^Ŝ °mT\\ levait si haut la tète, portail une eeharpe 
^■ttôon'rqao^,

0
„

a
 fenêtres

 de
 drapeaux, taisait des ha*-

SK C Ï« ™» d'inquiélud? pour l'auto-
»•*£. S», deven ... o ,^

fl
eA. k exercer sur lui 

^ligef., 
r«^rticul'ere -

' par son audace, à exercer sur 

(•f es mauvais 
sentimens qui inspiraient Sénécal, il 

sa haine implacable contre les a» tous'", 'i „„ n(iieux que sa haine împiucuuie wme 

Ï«'P^
r
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a
îrsornls ,

q
à la date du 29 juillet 1849 

t^ l 'C l i enemens du 13 juin, je ne comprends , ips éveiiein 

,APreS 

■ <<aêkets sans n 
«flfvparettahlcs 

o. as pu garder ainsi le silence et 
--suie donner quelques détails 

s pas 
aisser partir 
sur tous ces 

5 si reg 
de 

faits 

Jff*tai 

•fje ne sais .quel 

pou r la démocratie.. 
a tristesse! que lui avaient inspirée ces evene 

oie de ses adversaires, il continue • 

mal je dois désirer à ces cruels enne-

deux - «"Vannemis qui vous ont donné une place a vous 
Cruels e une»

 yoas ont lral
té plus généreuse ment l vos fils, qu> 

'vieux serviteur 

linables _: 

de l'Etat ! 
jnt assez encore ; écoutez, messieurs, ce: paroles 

'"^SénécalàM. Sçhœlcher (10 septembre 1819) 

•— * «elui que vous i 
pas sentir l'odeur de la liberté, avait 

Lettre c avez cru si avancé en phi-

à M. Sçhœlcher ; M. Sçhœlcher reçoit de pa-
retrouve parfois, dans sa correspondan-

pour mes en-

' (Bouvier), celui que vous a 
" "" ' SP ne pouvant pas sentir 1 < 

' laIltrj° ,n'é son pays, avec sa femme, ses enfans, ses allies et 
„ abandonne ^

 habjter les terres 01
-
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gn

e encore l'escla-

■ Parens ' V
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 Nouvelle-Orléans était sa terre promise... 
« vage - .

s
 p. (Bouvier) ainsi que sa famille, ainsi que 

' «ns et presque tous ceux qui y avaient été, ont été 
< g^oniîés par le choléra Trop juste punition de leur 

! orgueil ! » . 
'«Profonde sensation.) 

Cela est écrit " 
illes lettres, et 

IP mot de conciliation. 
X n'avons pas tout dit sur l'influence de-Sénécal. Il a osé 

- re à Paris, le 29 mars 1819, à M. le procureur-général 

£,vle-Mouillard : 
' nés à présent, je vous remercie pour moi 
km et pour mon pauvre pays qui, infailliblement, aurait 

'«i ta théâtre d'une épouvantable catastrophe, si le gouver-
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 avait réussi à porter atteinte à ma liberté. 
' „ /

e
j,e dois pas le dissimuler, vous avez été aussi prudent 

' &e orgueilleuse assertion vous donne la mesure de la po-
-ilion de Sénécal, dans la colonie; mais ce qu'il v a de plus 
mie c'est une lettre adressée par lui à Gérard ou àGauzy. 

Sénécal à G (10 avril 1849) : 
i Vous avez appris toutes les mauvaises dispositions de notre 

C i
. g à mon égard. Poussé par son vilain entourage, 

il était bien disposé à me sacrifier à n'importe quel prix, 
, pour faire plaisir aux B. Sans présomption, il est heureux 
i qu'il n'a pas réussi dans son infâme projet, car je crois que 
5 c'en aurait été fait de la grande question; d'ailleurs mon 

» parti était bien arrêté. » 
la grande question 1 jamais Sénécal n'a pu expliquer ce qu'il 

entendait par la grande question ! Efforts superflus, peine inu-
tile! Il y a des paroles qui mettent tellement à nu la conscien-
ce, qu'elles n'ont pas besoin d'explication. 

La grande question, c'est le résumé de toutes ses pensées, 
cest le but pa'il poursuit sans relâche, par les réunions dont 
<a maisqn est le théâtre, par sgs prédications incendiaires, 
par les promesses de partage des terres, le cri de: « Vivent 
nos frères 'de la Martinique ! » par son appela un nouveau 
Sihit-Domingue ; tout se réunit pour nous signaler, en la 
personne de Sénécal, un homme plein de fiel, de haine, et dé-
voré par une exécrable ambition. 

11 est encore une autre circonstance que nous ne devons 
point omettre de rappeler ici, c'est l'enlèvement des ouvriers 
des Saintes, dont il se vante daus sa lettre à M. Charles 
Bain. 

Ions avez entendu M. Durand, le garde du génie, M. d'Huy, 
li commissaire de police; ils vous ont dit que soixante ou-
vriers avaient été enlevés du 20 au 23 janvier 1849, c'est-à-
dire, à une époquecorrespondant à l'incendie Belost. 

Four quel motif? Pour venir à la Basse-Terre prendre part à 
une manifestation. Que serait-il arrivé au 23 janvier, sans les 
mesures énergiques de M. le gouverneur, sans ce déploiement 
«forces, qui seul, en effrayant les hommes du complot, a 
prévenu l'exécution de leurs sinistres projets? Ainsi se trou-
vaient réunis, préparés, tous les élémens de désordre. Sénécal 
lui-même l'écrit à un ami in 
on peuple. 

Le délit d'excitation à la guerre civile est prouvé jusqu'à 
'évidence. ° ^ 

Arrivons à l'incendie Belost; mais avant d'aborder cette par -
lle de la discussion, nous devons mettre sous vos yeux un do-
cunient qui en forme, pour ainsi dire, la préface, en ce qu'il 
*us signale la position que certains hommes en France en-
Mdaieiu faire à la magistrature coloniale placée en face des 
pistions de Cabou. 

^ te document est une lettre saisie à Gayenne, et adressée à 
■ Babeau, alors inculpé; elle appartient à la procédure, elle 
w éclairer ce débat. Son auteur est M. Perrinon. Nous ne 

ons p
as

 \
a
 première page; elle est consacrée à une douleur 

line et légitime; c'est celle de l'époux, du père de famille 
^pleure U mère de ses enfans. Mais 

!?te expression, 

tore de M. Perrinon à M. Babeau 

intime, il l'écrit à un représentant 

nous regrettons de le 
! !5 _ou ' eur tourne court, si nous pouvons noqs servir de 

et M. Perrinon entre brusquement en ma-

S-'l 

du 30 janvier 1831.) 

, j* ^
8
 misérables qui administrent et habitent la Guade-

, Jpe ?nt voulu se venger de vous. Votre destitution de com-
,
 ï0

*aire central de police ne leur a pas suffi, leur haine 
i
 ïe

 s,,a Poursuivi jusque dans votre nouvelle résidence. Dieu 

i(
 D,: '. , qu'avec les lâches. et coupables condescendances du 

^,'stere de la marine, elle n'aille pas vous y atteindre ! 
, &
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°

us vous rappelez l'incendie qui a éclaté sur l'habitation 
« JJ

0
 > au moment du départ de MM. Dugoujon et Bayle-

11 passé .' V
n misérable (s'il n'avait été qu'incendiaire, 

" et a p'tf
1
*

18 est révélateur), nommé Cabou, en a été accusé 
« p

em
, c°ndamné pour ce fait aux galères à perpétuité. 

« fusé d"' débats, il a montré une grande énergie et a re-
i n

e(1
 Jeter sur des innocens une complicité que les me-

« cher a ''a.r 'stocratie coloniale, M. Laurichesse en tète, ont 

"sées <i
e
'ea e *-a ' re avouer - ^ous dire jusqu'où ont été pous-

* lrop 1 S ra'?s de ces misérables pendant ce procès, serait 

" minist>'1 ^ ' vous sum^e d e savoir que ce G...., cet ad-
« le bru '"i

 Ul" c°neussionuaire par complicité, a osé dire que 
«com

p
|j P

ul)l
\c accusait M. Bayle-Mouillard d'avoir été le 

" avant nCe,
 i .Pa '30u et d'avoir connu le projet d'incendie 

" toair'ei 'ut m ' s a exécution. Quanta vous, d'après le 
"!»litiu„ a,uri*!lesse > vous seriez un des chefs des incendies 
«lr

e
 q„ es<5 u ' s'allument à la Guadeloupe, et si l'on n'ose pas 

'toikjL j™œloher et moi les inspirons et les conseillons, 

" 'l0ur «u' i "S ' e - discours une transparence assez grande 
« lle P u isse rester aucun doute à personne que nous 

,e"seiv,!.?.lus 88 condamnation, ce Cabou voulut se suicider 
<me"t noMM
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-
aubas

"
veulro un C0 "P de rasoir. Malheureuse-
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 Ulllse, nianqua et fut conduit à l'hôpital, où 

^«sèment 'spofîbles
 lui furent prodigués. Je dis nialbeu-

'?Ucmie Bise
 U ' ! UI ' car '''"'amie de sa conduite ne lais-e 
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 Conquérant, des Glérot et autres, 

1 ?es 4u'il falP, rs ' ,,n lui indiquas! clairement les h, 
« mdi8uitéde i "°' K;,!r P°ur obtenir sa grâce, qu'il 
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 daigner le malheureux Léonard Sénécal, qui 

idèla Guad
a,rCéré

'
 l!l

 •
<1

"
i
'
 aux der

niêres'n6u-

)1U-

eut 

^les 'reçïesrf",'
6111 lncarcér

é. ^ 
, était encore au secret depuis 

0us étiez»J s: Ç?Pendant on voulut ' . , ... ,ui faire dire'que 
" comPhce, mais

 0
n ne put réussir à lui am-

ie cher un pareil aven, quoiqu'il ait été jusqu'à prétendre 
« avoir rencontré M. liuyle-Mouillard chez Sénécal, et qu'il 
« ait ainsi cherché à justifier les indigues insinuations do 
« G 

« Depuis la détention de Léonard, il paraît qu'on n'a pu 
« obtenir de lui aucune de Ses lâches et mensongères dénon-
« ci alions, car, jusqu'à présent , aucun de nos amis n'a été ar-
« rèté, bien que l'on ait fait craindre à Vtolty, Guériif, Laliéh-
•< ne, lia jeux et quelques autres, qu'ils pourraient bien être 
« l'objet de mesures .semblables à celle qui a plongé le nial-
« heureux Sénécal dans un carcere duro. 

« Ne pouvant affaiblir l'énergie quo puise ce pauvre diable 
« dans son innocence, on a voulu agir sur sa femme, et par 
« mille séductions on a cherché à lui inspirer la pensée, pour 
« sauver son mari, d'user de son influence sur lui pour Pen-
« gager à dénoncer Sçhœlcher. Et ce sont: des magistrats qui 
« ont eu recours à d'aussi abominables moyens ! » (M. Perrinon 
fait cela, lui; il est à 1,800 lieues !) 

« On a été jusqu'à lui promettre la grâce de Léonard si ce-
« lui -ci faisait des aveux qu'on désirait obtenir de lui. Enfin, 
« tous les moyens les plus vils ont été mis en œuvre pour 
« vaincre le courage d'un mari et d'une femme, et pour les 
« décider à commettre la plus monstrueuse des infamies. Vous 
« savez d'ailleurs ce que peut inventer l'esprit de ces hommes 
« qui n'ont d'humain que la forme. » (Voilà le langage d'un 
représentant de la Guadeloupe, d'humain que la forme!) 

« Dans cette situation, il est certain que M. Fiéron et con-
« sorts ne manqueront pas de tirer parti contre vous des dé-
« nonciations de ce méprisable Laurichesse (M. Perrinon 
avait écrit misérable, mais ce mot s'était déjà si souvent 
trouvé sous sa plume, que, par un scrupule de style, il lui a 
substitué une autre épitbète. Celui qu'il qualifie n'y perd 
rien), « et qu'ils s'empresseront de demander votre destitution 
« à un ministère qui depuis quelque temps surtout a prisà tà-
« che d'éloigner tous les hommes de couleur de toutes les 
« fonctions publiques. 

« Je vous engage à prendre les dévans et à confier ce que je 
« vous écris à votre gouverneur, afin de le mettre en garde 
« contre les abominables calomnies que les misérables, que 
« vous connaissez aussi bien que moi, ne manqueront pas de 
« déverser contre vous. Je vous devais ces avis pour que vous 
il ne fussiez pas pris au dépourvu. Agissez maintenant. 

« II est évident que ce qui se passe aujourd'hui à la Gua-
« deloupe a pour but de faire repentir ceux qui ont pris une 
« part active à notre élection du concours qu'ils nous ont 
« donné, et de les dégoûter pour l'avenir de toute participa-
it tion aux élections prochaines. » (Il est bien triste pour M. 
Babeau de recevoir de pareilles lettres.) 

Il n'y a pas de commentaire possible. L'homme qui a écrit 
cela est officier de la Légion-d'Honnêur, il porte l'épaulette 
d'officier supérieur d'une arme spéciale!... 

Et les représentais de la Guadeloupe accusent les magis-
trats de passion politique!... 

L'exécution du complot éclate le 23 janvier 1849. 
Les révélations de Cabou suffiraient pour établir la culpabi-

lité de Sénécal ; mais nous avons encore les propres aveux de 
celui-ci. U les a rétractés; nous apprécierons plus tard sa ré-
tractation. Procédons d'abord suivant l'ordre chronologique. 

Dans les déclarations de Sénécal apparaît tout d'abord un 
fait d'une excessive gravité: 

Cabou, dès le 9 décembre, nous rapporte que, le lendemain 
de l'incendie, il a, chez Tabouillot,. rencontré Lindory, qui lui 
a appris qu'un de ces Messieurs l'avait dépêché pour lui dire 
de ne pas mettre le feu, et qu'arrivé au pont Du Lyon, aper-
cevant la clarté de l'incendie, il avait rebroussé chemin. Le 
nom du pont Du LJon était prononcé pour la première fois 
dans cette affaire. 

Sénécal, interrogé, commence par tout nier, jusqu'au 27 dé-
cembre, où il imagine un système qui consiste a ne plus oppo-
ser des dénégations absolues. Il déclare que, pour empêcher 
Cabou de mettre le feu, il a envoyé un homme qui, au pont 
Du Lyon, voyant les flammes de Belost, a jugé inutile de pous-
ser plus loin. 

C'est au procureur-général, c'est à moi que cette déclaration 
était faite. Appelé le soir dans mon cabinet, le juge d'instruc-
tion prend connaissance de mon procès-verbal: en le lisant il 
s'écrie :« Mais voilà le pont Du Lyon! Cabou aussi en a 
parle. » 

Il était impossible, en effet, de n'être point frappé de cette 
déclaration simultanée et concordante de deux hommes qui 
n'avaient eu aucune communication, qui, matériellement, ne 
le pouvaient pas. 

C'est le 27 et le 28 décembre que Sénécal m'a fait cette dé-
claration, que j'appelle un aveu. 

Sénécal est un homme de réflexion et de calcul, il est habile 
à inventer des combinaisons; dans la solitude de la prison, il 
avait songé sérieusement à son système de défense, et il s'était 
dit : 4e juge d'instruction m'a déjà interrogé deux fois, on ne 
peut pas nier toujours, cela n'est pas intelligent, il faut répon-
dre quelque cho.se. C'est alors qu'il a inventé ce que j'appelle -
rai un système mixte, qui consistait à avouer, sans trop s'ac-
cuser cependant, etàcôtoyer, pour ainsi dire, les déclarations 
de Cabou. 

Il reconnaît qu'il y a eu projet d'incendie; Cabou et Du-
rancy sont, dit-il, venus, le 23 janvier, m'offrir de mettre le 
feu pour s'opposer à l'embarquement do MM. Bayle-Mouillard 
et Dugoujon. J'ai cherché à les détourner de ce dessein ; Du-
rancy a cédé à mes instances, Cabou est resté intraitable. Ca-
bou prétendant qu'il y avait un grand coup à faire, m'a pro-
posé d'incendier huit habitations. J'ai eu l'air de donner mon 
assentiment à ce projet. 

Ici, Messieurs, remarquez l'habileté dé Sénécal ; il a soin de 
ranger parmi les habitations que Cabou lui aurait désignées 
l'habitation Dain, qui appartient au père de son ami, l'habi-
tation Ducharmoy, dont le propriétaire a des affinités avec sa 
famille, et l'habitation de M. Amé-Noël, son ami particulier ; 
c'est ainsi qu'il s'efforce de donner de la vraisemblance à son 
nouveau système de défense, qui attribue à Cabou seul l'initia-
tive du projet d'incendié. 

Allégation absurde et qui ne soutient pas l'examen! Cabou 
a-t-il pu, lui, simple cabrouétier, lui, qui ne saurait être 
l'homme aux conceptions, qui n'est propre qu'à servir d'ins-
trument , a-t-il pu rêver un complot, imaginer d'incendier 
huit habitations, parce que l'autorité supérieure voulait déli-
vrer le pays d'un homme dont l'incapacité et les prédications 
insensées compromettaient le bon ordre de la colonie, parce 
qu'elle embarquait M. Dugoujon? 

Ce récit est d'une invraisemblance choquante. Cabou, encore 
une fois, n'a été qu'un instrument, un trop bon instrument; il 
n'a pas conçu, il a exécuté, parce qu'on lui avait promis une 
place, de l'argent, et quelque autre chose encore, dont la 
pensée surexcitait les appétits grossiers d'un homme de sa con-
dition. 

Il n'y a que Sénécal, le clubiste, l'homme aux combinaisons 
sataniques, qui tout récemment développait devant vous une 
si étrange théorie du serment, qui applaudissait aux sinistres 
événemeiis de la Martinique, qui rêvait un nouveau Saint-Do-
mingue, il n'y a que cet homme qui ait pu concevoir la pensée 
de cet abominable attentat. 

Ainsi, Messieurs, malgré son habileté, sa déclaration est un 
aveu ; et ce qui vient encore ajouter à la gravité de cet aveu, 
c'est cet écrit, signé par lui, remis par lui au procureur-géné-
ral, écrit dans lequel, parlant de repentir et de remords, il 
implore le magistrat, se jette à ses pieds, lui demande grâce. 
Qui donc confesse son repentir et ses remords, qui donc de 
mande sa grâce, si cc n'est un coupable, un grand coupable? 

Mais, avons-nous dit, Sénécal s'est rétracté: malgré le peu 
de valeur de cette rétractation, il faut l'examiner. 

Et d'abord, pour expliquer cette brusque détermination, il 
a prétendu avoir été vivement impressionné par les paroles 
de M. Lerniincz. Cela n'est pas admissible. Sénécal n'est pas 
homme à se laisser influencer par les paroles d'un concierge. 

11 a parlé, en outre, des craintes que lui inspiraient l'arres-
tation probable de ses amis, les commissions rogaloires en-
voyées en France, le salut de sa famille. Mais sa famille n'a 
jamais été inquiétée ; quelques-uns de ceux dont il redoutait 
l'arrestation avaient été incarcérés dès le 1" lévrier, et les 
commissions rogaloires étaient parties le 30 mars, bien long-
temps avant sa rétractation. Pourquoi ne l'a-t-il pis laite, des 
le moment où l'inutilité de ses aveux lui devenait démontrée? 

Qu'avaient de si effrayant, d'ailleurs, ces eo lissions TOr 
gatoires concernant MM.' Saiul-Cyr Hontlaur et Bayle-Mouil-
lard ; car, de faire entendre MM. Perrinon et Schoelfilaer, il 
n'en a jamais été question. Que M. ISayle Mouillard fui appelé 
à donner à la justice des renseignemens sur des laits dont il 
avait été le témoin, cela était naturel el indiqué par la marche 
do la procédure. 

L'audilion de ce magistrat pouvait, au surplus, intéresser 
la défense de l'accusé. M. Bayle-Mouillard ne connaissait pas 

Sénécal, il avait conservé de lui un souvenir indulgent; aussi, 
dans sa déposition, a-t-il parlé des services que cet homme 
u rendus au pays. Sénécal nous l'a dit, il regrette M. Bayle-
.Uouillurd. Je crois son regret sincère. M. Bayle-Mouillard 
écrivait: « Ce n'est, point un'clief de parti. ».!edisà Sérierai: 
Voie, ave? été un chef de parti ! M. Bayle-Mouillard écrivait : 
« Ce n'est point un homme dangereux. » Je dis moi : Sénécal 
était l'homme le plus dangereux de la colonie. « C'est un 
brouillon, » écrivait encore M. Bayle-Mouillard; et moi je dis 
à Sénécal (se tournantvers l'accusé): Vous n'êtes pas un brouil-

lon, vous êtes un incendiaire ! (Sensation.) 
Pour se réfracter, Sénécal avait un autre motif exposé déjà 

dans l'acte d'accusation, la lettre écrite par M. Sçhœlcher, et 
dans laquelle il fait appel à la solidité de Sénécal ; celle lettre 
que j'appellerai sinistre, comme j'ai le droit d'appeler brutale 

celle de M. Perrinon. 
Sinistre, car les magistrats y sont qualifiés avec un cynisme 

de langage dont on n'avait pasencore eu d'exemple. On veut 

les effrayer avec cette date de 1852. « Patience! patience! 

1832 ! Toujours 1832! 
Et au nom du procureur-général sont associés deux autres 

noms, Conquérant, Parlarrieu, menacés, avec leurs chefs, d'i-

gnominie ! 
Conquérant, nature spontanée, caractère brave, vif, résolu, 

n'ayant d'autre passion que celle de la justice et de la vérité, 
prêl, pour elle, à sacrifier même sa vie. 

Parlarrieu, la bonté, l'impartialité même, cœur droit, hon-
-nête ; qu'on trouve, si on le peut, une procédure où l'inlelli-
gence soit réunie à plus de bonne foi et de loyauté. 

Voilà les hommes qu'on essaie de flétrir; et moi, moi qui 
leur dois justice, je dis à Conquérant et à Parlarrieu : de 
semblables outrages vous honorent ; je vous proclame de bons 
et, loyaux magistrats ; vous n'avez pas été seulement mes col-
laborateurs dévoués et fidèles, je vous proclame encore mes 
amis. J'emporterai de vous le souvenir de magistrats iné-
branlables dans la ligne du devoir et de l'honneur. 

Vous êtes menacés d'ignominie. Votre mission si laborieuse, 
accomplie avec la plus noble modération, avec une généreuse 
fermeté, voilà votre ignominie ! 

Moi aussi, j'ai la conscience d'avoir rempli un grand devoir 
social, et quand je dirai adieu à ce pays, j'emporterai l'estime 
et le regret de tous les honnêtes gens, voilà mon ignominie ! 

1852, ce n'est pour moi ni une crainte ni une espérance : je 
ne suis pas de ceux qui ont incessamment l'œil tendu de ce 
côté, et qui croient entendre déjà un bruit sourd gronder à 
leurs oreilles. 

Je ne croirai jamais que la France, ce pays généreux, 
mais trop confiant dans ses destinées ; qui, souvent, dans les 
jours de calme, s'est aventuré à jouer le jeu terrible des révo-
lutions, se laisse aujourd'hui, par surprise, imposer un ré-
gime qu'elle déleste; et s'il survenait un orage, il serait pas-
sager; les orgies révolutionnaires.ne durent pas. Les hommes 
qui ont écrasé la France parla terreur, qui l'ont inondée de 
sang, et qui, pour certains esprits, sont l'objet d'un culte abo-
minable, ces hommes ont rapidement disparu ; ils se sontman-
gés entre eux comme des loups dévorans, et, sur leur tombe 
ouverte avant le temps, pèsera à jamais l'exécration des siè-
cles. 

Non, la Providence ne permettra pas que la société fran-
çaise soit bouleversée et périsse. La religion, la famille, la pro-
priété continueront d'être en honneur, et nous ne ver rons pas 
la France, dégradée par la démagogie, perdre le rang glorieux 
qu'elle occupe au milieu de la civilisation européenne. Voilà 
ce que j'ai à répondre. (Profonde sensation dans l'auditoire.) 

Après avoir développé les charges qui existent contre 

Bigue, M. le procureur-général tertnine ainsi : 

Nous touchons, Messieurs, à la fin de cë procès. Vous avez 
en votre présence deux hommes, dont l'un a été un grand dan-
ger pour ce pays et qui aurait bouleversé la Guadeloupe sans 
les mesures énergiques de l'autorité. C'est Sénécal. J'ai parlé 
de cet accusé sans exagération comme sans faiblesse, et en 
terminant, je le dis du fond de ma conscience : dans le cours 
de ma carrière judiciaire, j'ai vu bien des hommes paraître 
sur les bancs de la Cour d'assises, j'ai vu de grands coupables 
sur la tête desquels j'ai dû appeler toutes leS sévérités de la 
loi, mais je n'en ai pas rencontré un seul qui offrît plus com-
plètement le type de la perversité humaine. (Sensation. Tous 
les yeux se tournent vers l'accusé.) 

Oui, avec ses machinations, ses subtilités, ses aveux, ses ré-
tractations, ses mensonges, Sénécal atteint la dernière limite 
de la perversité humaine; tel il paraîtra à vos yeux. 

Vous lui appliquerez, je n'en doute pas, toute la rigueur du 
châtiment que la loi met entre vos mains. 

Quant à Bigue, vous prendrez en considération sa faiblesse 
et l'influence fatale à laquelle il a été soumis. Vous serez sé-
vères envers lui, et cependant vous ne lui refuserez pas une 
certaine indulgence. 

Je suis heureux de le dire, Messieurs, en terminant, ce n'est 
point à des hommes tels que vous que l'organe du ministère 
public doit rappeler combien est grave et sainte la mission que 
vous avez à remplir. Dès longtemps vous avez accoutumé la 
population à une justice digne, bienveillante et ferme tout à la 
fois. Vous venez d'en donner un nouvel et éclatant exemple. 

Une justice qui transige avec le crime, qui énerve la répres-
sion est le plus grand des malheurs publics ; une justice ferme 
est la meilleure sauvegarde des sociétés. Je ne vous ferai pas 
l'injure d'invoquer ici votre fermeté. 

Magistrats, assesseurs, au cœur droit et pur, à la haute in 
telligence, vous connaissez vos devoirs, vous saurez les rem 
plir. 

C'est ainsi que vous serez dignes de vous-mêmes, que vous 
mériterez de plus en plus la confiance et le respect de ce 
pays. 

Après ce réquisitoire, qui a produit une vive impression, 

M' Pory-Papy a présenté la défense des deux accusés. 

La Cour a condamné Léonard Sénécal aux travaux for-

cés à perpétuité, comme coupable de complicité d'incendie 

d'un bâtiment non habité et d'excitation à la guerre civi 

le. Bigue, déclaré coupable d'incendie avec circonstances 

atténuantes, a été condamné à sept ans de réclusion. 

Sénécal seul s'est pourvu en cassation. 

CMMONICtUE 

PARIS, 13 NOVEMBRE. 

On lit dans le Moniteur -. / 

Le journal le Constitutionnel , que l'on n'est pas habitué à 
rencontrer parmi les adversaires de la fermeté du jury et de 
l'indépendance de la magistrature, a, dans son numéro du 10 
novembre, présenté d'une manière inexacte les faits qui ont dé-
terminé, le 7 du même mois, la condamnation du gérant du 
journal la République, à six mois d'emprisonnement et à 500 
francs d'amende, pour publication, faite de mauvaise foi, d'u-
ne nouvelle fausse et de nature à troubler la paix publique. 
(An. 4 de la loi du 27 juillet 1849.) 

« Le fait était faux, dit le Constitutionnel, le journal le rec-
tifie. Néanmoins, le journal est poursuivi ; l'auteur de la faus-
se nouvelle s'accuse en pleine audience, et on condamne tout 
à la fois l'auteur du délit et celui qui en a été victime. » 

Le Constitutionnel a été mal informé. 
L'auteur du délit, eu pareil cas, n'est pas celui qui envoie 

la fausse nouvelle, niais celui qui la publie sous sa responsa-
bilité. L'auteur do la fausse nouvelle n'est que le complice de 
ce délit. Voilà le droit. 

Quant au l'ail et la prétendue bonne foi du gérant, il résulte 
do l'instruction et des débats : 

1° Que la publication de la fausse nouvelle a eu lieu dans 
le journal la République le 17 juillet 1851 ; 

2" Que, dès le 18 juillet, le sieur Michelot a fait dans les 
bureaux du journal une démarche pour demander une recti-
(icalion, qui n'a pas eu lieu ; 

3° Que, le 26 juillet, les poursuites ont été commencées à 
Pontoise contre le sieur Michelot et le gérant du journal là 
République ; 

4" Que ce n'est que le 5 août, le lendemain de la saisie opé-
rée dans les bureaux du journal la République, onze jours 
après le premier acte de poursuite, qu'a eu lieu la rectifica-
tion que l'on présente aujourd'hui comme spontanée. 

Le jury a admis des circonstances atléiiuuntes. 

Les verdicts du jury et les arrêts de la justice n'ont pas be-
soin d'être défendus ; niais il importe que la conscience pu-
blique ne soit point égarée et que la vérité des faits soit tou-
jours et partout respectée. (Communiqué.) 

— La Cour de cassation, chambn s réunies, n, confor-

mément à l'article 92 de la Constitution, procède aujour-

d'hui à l'élection de ceux de ses membres qui ççpposè" 

•ont la Haute-Cour pondant l'année judiciaire 1,$£>1 à 

1852. 
Ont été élus juges : MM Moreau (de la Seine), Bataille, 

Dolupalmc, llardoin et Caucby ; et juge suppléuns : MM. 

Crandet el Quénault. 

M. Legagneur, président de la Haute-Cour, dont la mis-

sion viewt de se terminer, s'exeusanl sur le mauvais état 

de sa santé, avait décliné l'honneur d'une nouvelle élec-

tion et s'était désisté de toute candidature, soit comme 

président, soit comme membre de la Ilaule-Cour. 

La Cour a ensuite élu MM. Delangle, Chégaray et Co-

dard de Saponay, membres du bureau de l'assistance ju-

diciaire près la Cour de cassation. , 

— Voici la substance de l'arrêt rendu hier par la Cour 

da cassation, jugeant en matière disciplinaire, dans l'af-

faire de M. le conseiller Carré -, 

Considérant qu'il résulte des faits que M. Carré a confirmé 
la fausse déclaration de son beau-frère sur son domicile ; sans 
avoir égard aux autres faits, lesquels ne sont pas justifiés, 
prenant en considération, d'ailleurs, la qualité de beau-frère 
de M. Carré, l'avertit d'être plus circonspect à l'avenir. » 

Dans notre numéro du 4 octobre dernier, nous avons 

rendu compte du procès fait devant le Tribunal correc-

tionnel de la Seine à la dame Saucerolte, somnambule, et 

au sieur Martini. On se rappelle peut-être les circonstan-

ces principales de ce procès. 

La dame Saucerotte, somnambule depuis longtemps, 

connue dans le quartier Montmartre, a donné des consul-

tations à diverses personnes, qui n'ont pas toutes été sa-

tisfaites de ses indications. C'est ainsi qu'un sieur Biaise 

s'est plaint de lui avoir versé des somm-îs assez considé-

rables, et de n'avoir reçu en échange que l'indication de 

emèdes fort peu efficaces. Il se plaignait de douleurs dans 

le dos. La dame Saucerotte, après s'être endormie d'un 

ommeil magnétique (à l'aide d'un sachet contenant du 

plâtre en poussière et un morceau d'armoise), lui recom-

manda de frotter son dos avec de l'oseiile.cuile et du 

vieux oint. 

Le sieur Biaise a prétendu que ce remède ne lui avait 

pas fait de bien, mais qu'il lui avait l'ait du mal. lia en 

outre fait connaître que sa belle-mère ne pouvant parvenir 

'ouer une de ses maisons, et pensant qu'il y revenait des 

esprits, avait consulté la femme Saucerotte sur ce qu'elle 

devait faire pour chasser les esprits et faire venir les loca-

taires. Celle-ci, après s'être fait verser une somme assez 

considérable, se rendit dans cette maison, s'installa dans 

le salon et dormit pendant une heure sur un fauteuil. Un 

sieur Martini, qu'elle avait amené avec elle, et présenté 

sous le titre d'ermite de Passy et d'archevêque de Cons-

lantinople, aspergea les murs d'eau bénite et fil de longues 

prières. A la suite de toutes ces cérémonies, la maison 

resta vide de locataires absolument comme par le passé. 

Sur la plainte du sieur Biaise, la dame Saucerotte et le 

sieur Martini furent traduits devant le Tribunal de police 

correctionnelle sous la prévention d'escroquerie. 

Par jugement du 3 octobre dernier, le Tribunal correc-

tionnel de la Seine condamna la dame Saucerolte, pour 

exercice illégal de la médecine, à 15 francs d'amende ; 

pour vente de remèdes secrets, à 100 francs d'amende; 

pour escroquerie, à dix-huit mois de prison et 200 francs 

d'amende. 

Le sieur Martini, qui se faisait passer pour archevêque 

de Constantinople, et qui n'était qu'un marchand de 

crayons dans les rues, fut condamné à six mois de prison 

pour complicité du fait de la maison exorcisée. 

La femme Saucerotte et Martini ont interjeté appel de ce 

jugement. 

L'affaire est venue aujourd'hui à l'audience de la Cour, 

présidée par M. Férey. Le rapport a été présenté par M. 

le conseiller Jurien. 

M e Cresson a présenté la défense de la femme Sauce-

rotte. M" Ph. Millet a plaidé pour le sieur Martini. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Flandin, 

substitut de M. le procureur-général, a confirmé le juge-

ment de première instance. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 

aujourd'hui pour tromperie sur la quantité de la marchan-

dise vendue : 

Le sieur Bonnefoy, marchand de combustibles , rue 

Saint-Honoré, 357, à quinze jours de prison et 50 fr. d'a-

mende, pour avoir livré à un acheteur 176 litres de char-

bon au lieu de 200; le sieur Cauzelte, marchand de bois 

à Chantilly, à huit jours et 50 fr. d'amende, pour déficit, 

au préjudice d'un acheteur, d'un stère sept centistères de 

bois sur dix stères ; le sieur Lallemand, fruitier à Thori-

gny, à huit jours et 30 fr. d'amende, pour avoir livré à un 

acheteur un pannier qu'il lui avait vendu pour être plein 

de poires, et qui n'en contenait qu'une couche, le reste du 

pannier étant rempli de paille; la femme Satael, à 25 fr. 

d'amende, pour déficit de 30 litres de charbon sur 200. 

Pour détention de faux poids ou fausses balances; 

Les sieurs Huot, boucher à Aubervilliers, rue du Mou-

ton, 4, à six jours de prison et 25 fr. d'amende ; Slock, 

marchand des quatre-saisons, rue d'Allemagne, 52, à La 

Villette, à six jours et 25 fr.; Husson, fruitier, rue Ménil-

montant, 66, à six. jours et 25 fr.; et Lemoine, cultivateur 

à Sannois, à 25 fr. d'amende. 

— Le 19 décembre dernier, la 6e chambre correction-

nelle était appelée à juger un individu prévenu d'escro-

queries. Cet homme, d'origine anglaise, se faisant appeler 

Howard, Palm, Demst, Joseph, Jules, Auguste, Williams, 

menait, sans moyens d'existence connus, une vie luxueuse, 

courant d'un lieu de plaisir à un autre, très répandu dans 

les grandes réunions où abondent les riches étrangers, 

jouant, enfin, le personnage d'un homme fort riche.' Ho-

ward avait été signalé comme ne vivant que du jeu et se 

servant de caries bizeaulées. 

Acquitté par le Tribunal, appel du jugement lut interjeté 

par M. le procureur de la République, et confirmation du 
jugement prononcée par la Cour. 

Cependant un arrêté ministériel d'expulsion fui notifié 
à Howard. 

Quelques mois après celte notification, plusieurs jour-

naux racontaient qu'un individu, expulsé de France après 

avoir été traduit devant le Tribunal pour escroqueries 

avait enlevé et conduit en Angleterre la lille d'uni' dame 

G..., rentière, laissant celle dame dans la plus cruelle per-

plexité sur le sort de sa fille; bientôt une lettré du ravis 

seur venait lui apprendre le lieu où était sa lille et les con-

ditions pécuniaires auxquelles on la lui rendrait; aussitôt 

celte dame allait instruire la justice du rapt dont clic' avait 

la preuve dans les mains, cl 'bientôt un agent habile de la 

police de Paris se rendait eu Angleterre pour lenicr d'ar-

racher la jeune lille dos mains de l'homme qui l'avait en-
levée ù sa famille. 

Col homme, c'était Howard. 

Il y a quelque temps, ou sut ,pie cet individu, tpit etail 

l objet de plusieurs noies pour le cas où il centrerait eu 

France, y était rentré, et que, sou retour n'avait d'autre but 

que d'exercer de nouvelles persécution» Contrels d(Hïl9 
(i... eu question. 

il 
M 
1 
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I n mandat fut décerné contre lui, et on le découvrit à 

\emlly, où il se tenait caché dans un pavillon isolé de l'île 

des Cygnes. 

Traduit aujourd'hui devant la police correctionnelle, 

pour infraction à la loi du 3 décembre 1849, concernant 

les étrangers, il a été condamné, sur les réquisitions de 

M. l'avocat de la République Oscar de Vallée, à trois mois 

de prison, et mis à la disposition du Gouvernement. 

— La Gazette des Tribunaux a rendu compte des 

tristes circonstances du suicide d'une jeune lille de quinze 

ans. Elle avait mis lin à ses jours en s'empoisonnant avec 

du laudanumde Rousseau, qu'elle était parvenue à se faire 

délivrer chez un pharmacien de la rue Blanche. 

Le Tribunal de police correctionnelle (8" chambre) a eu 

à s'occuper aujourd'hui de cette affaire. Les sieurs Lan-

glé, élève en pharmacie, et son palron Quesny de Létang, 

pharmacien, sont en effet traduits à la barre, le premier-

sous la prévention d'homicide par imprudence, et le se-

cond comme civilement responsable des faits imputés à son 

subordonné, et, personnellement, comme inculpé de n'a-

voir pas satisfait aux prescriptions de la loi qui lui enjoint 

d'écrire sur un registre spécial la délivrance par lui faite 

de substances vénéneuses. 

La femme Philippe, mère delà jeune Héloïse, est en-

tendue comme témoin; elle dépose ainsi : « J'étais au ser-

vice d'une dame à laquelle son médecin avait prescrit de 

faire un usage habituel de laudanum de Rousseau; j'allais 

en chercher chez le pharmacien Quesny de Létang, qui me 

connaissait bien : prévoyant que je ne pourrais pas tou-

jours y aller moi-même, je l'avais prié de remettre la dose 

accoutumée de laudanum à ma pauvre fille Héloïse, qui 

pourrait se présenter chez lui à ma place. Ce que j'avais 

prévu est arrivé : Héloïse alla chercher dulaudnnum, et... 

la tête lui a tourné à cette pauvre chère enfant; elle l'a 

pris, sans que je puisse m'en douter, et moi, la croyant 

endormie, j'ai voulu lui prodiguer des secours, malheu-

reusement inutiles... elle était à l'agonie, et quelques mi-

nutes après elle n'existait plus. _ » 

M. le président : Combien lui avait-on délivré de lau-

danum ? 

Le témoin : La dose ordinaire qu'on me donnait à moi-

même, dix grammes pour un franc. 

Une voisine, entendue également comme témoin, dé-

clare que dans la poche du tablier d'Héloïse, après sa 

mort, elle a trouvé une petite fiole de laudanum dans la-

quelle il restait encore quelques gouttes, et une lettre où 

celte malheureuse enfant prescrivait d'aller payer 50 cen-

times au pharmacien de. la rue Blanche, pour solder le coût 

du laudanum qu'il hii avait vendu. 

M. le président, au sieur Langlé : Comment avez-vous 

pu délivrer ainsi du laudanum à cette jeune fille sans or-

donnance du médecin? vous voyez quelle horrible catas-

trophe a produite votre imprudence. 

Le sieur Langlé -. Je vous ferai observer, M. le prési-

dent, que cette jeune fille m'était connue; je savais que sa 

mère devait l'envoyer nous chercher du laudanum, et je 

croyais qu'elle ne faisait que remplacer sa mère, chargée 

par sa maîtresse de sa commission ordinaire; quant à l'or-

donnance du médecin, elle nous avait été présentée et re-

mise une première fois, et je pensais que cela pouvait suf 

fire, puisqu'il s'agissait d'un usage habituel de laudanum 

de la part de la maîtresse de M me Philippe. 

M. le président : La loi vons astreint, en pareil cas, à 

vous faire représenter une ordonnance de médecin, lors-

qu'il s'agit de la délivrance de substances véaéneuses. Et 

vous, Quesny de Létang, pourquoi n'avez -vous pas inscrit 

sur un registre spécial la délivrance de cet laudanum? 

Le sieur Quesny de Létang : Je l'avais inscrit sur mon 

livre de débit. 

M. le président : Cela ne suffit pas. l a justice veut et 

doit pouvoir toujours suivre les traces de la délivrance des 

poisons qui sont confiés aux pharmaciens. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat de la Ré-

publique Sallantin, le Tribunal condamne le sieur Langlé 

à quinze jours de prison, 100 fr. d'amende, solidairement 

avec le sieur Quesny de Létang, civilement responsable,et 

ce dernier personnellement à 300 fr. d'amende. 

— Un ouvrier serrurier, Jean-Jules Briet, est traduit 

devant le Tribunal correctionnel sous la prévention d'ou-
trages envers un ministre du culte catholique. 

C'était le 14 octobre ; Briet, passant dans'la rue Mon-
torgueil, aperçoit un prêtre, et, sans aucune provocation 

de la part do ce dernier, sans une parole ('changée il crie 

à haute voix au milieu de la rue : « Voilà un ca'lotin il 
faut lui ficher des calottes. » 

Ce cri, loin de trouver des sympathies dans la foule, 

suscila au contraire des défenseurs à l'ecclésiastique • 

quelques passans s'emparèrent de l'ivrogne car Briet 

(Hait ivre, et le menèrent cuver son vin au poste le plus 
voisin. 

Aujourd'hui, à l'audience, Briet paraît fort repentant de 

sa mauvaise action ; il présente tant bien que mal ses ex-

cuses au Tribunal, et jure que nul ne respecte plus que 
lui la religion et ses ministres. 

Le ministère public ne croit pas que le repentir du pré-

venu soit sincère ; ses antécédens le signalent comme un 

jeune homme paresseux, ivrogne et déjà abruti. Pour 

achever de le faire connaître, il donne lecture de la dépo-

sition de son père faite devant le commissaire de police 

peu après son arrestation. Cette déposition est ainsi 
conçue : 

« Loin de venir le réclamer, sa mère et moi, comme déjà 
nous l'avons fait en plusieurs circonstances où il s'était fait 
arrêter, nous appelons, au conlaire, la sévérité de la justice 
sur notre fils, dont la conduite n'a jamais cessé d'être répré-
hensible, et qui, lorsqu'il est en ribotte, est un objet de ter-
reur pour nous et nos voisins. 

« Plusieurs fois déjà il a porté la main sur nous, nous a ou-

tragés, nous a dit les injures les plus grossières, et toujours 
jusqu'alors nous lui avons pardonné, de même que bien sou-
vent nous lui avons épargné, par nos démarches et nos prie 
res, les rigueurs de la justice pour des faits de violence, d'in-
jures et de rébellion. 

Il a subi une seule condamnation pour rébellion envers là 
garde, la seule que nous n'ayons pu lui épargner. Il s'est fait 
chasser de. tous les ateliers où nous l'avions placé, et toujours 
nous l'avons repris et l'avons traité en bons païens. 

Loin do reconnaître nos procédés, il n'a pas changé de cou 
duite et nous a obligés à remplacer par de nouveaux hahille-
mens ceux qu'il portait, et qu'il avait vendus, sans égard pour 
la gêne où nous plaçait sa mauvaiseconduite. 

Depuis le 15 du mois passé, époque de l'inauguration des 
nouvelles Halles, il n'a pas travaillé; hier matin, avant d< 
commettre le délit qui lui est imputé, il a fait engager sa re 
dingote au Mont-de-Piété pour la sommede 5 francs. 

L'indulgence et le pardon ont un terme; nous pensons qu'i 
est temps que la justice intervienne, puisque jusqu'à ce jour 
notre fils est resté sourd aux bons conseils que nous n'avons 
cessé de lui donner et indifférent aux bons exemples qu'i 
constamment sous les yeux. 

Le Tribunal a condamné Briet à trois mois de prison et 

100 francs d'amende. 

— L'arrestation d'une femme, qu'un gendarme de 

brigade de Villejuif avait rencontrée accablée de fatigue 

sur la route de Paris, et qui n'avait pu produire, sur la de-

mande qui lui en était faite, aucun papier de sûreté, vient 

de mettre la justice sur la trace d'une vaste association de 

malfaiteurs dont les ramifications paraissent s'étendre su 

presque tous les points de la France et plus particulière 

ment dans le Midi. 

Cette femme, après avoir vécu quelque temps à Mar-

seille, où elle gérait un petit établissement, avec un indi-

vidu dont elle ignorait les moyens d'existence, fut emuie 

née par cet homme et deux de ses acolytes, à la suite de 

l'incendie de la gare du chemin de fer, dans un long voya-

ge qu'ils entreprenaient, et dont le but définitif était Paris. 

Ne voyageant qu'avec d'extrêmes précautions, ces indivi-

dus, qui presque constamment suivaient des chemins de 

traverse, s'arrêtaient régulièrement dans des auberges 

isolées, où ils se faisaient reconnaître par des signes con-

venus ou au moyen de mots de passe. Dans les grandes 

villes, telles que Bordeaux, Rochefort, La Rochelle, Nan-

tes, etc., ils stationnaient plusieurs jours, se mettant dès 

leur arrivée en rapport avec de nombreux affiliés, ne sor-

tant que la nuit, et rentrant toujours, après des absences 

plus ou moins prolongées, porteurs de paquets de hardes, 

de bijoux, d'argenterie et autres objets précieux, dont le 

partage s'opérait aussitôt, et que l'on réalisait chez des re-

céleurs connus d'avance. 

Dans le récit très circonstancié de cette longue pérégri-

nation fait par la femme arrêtée devant le maire de Ville-

juif, dont le procès-verbal forme le véritable point de dé-

part de l'instruction criminelle qui vient de s'ouvrir, cette 

femme indique plusieurs auberges où les voleurs ont des 

espèces d'entrepôts tellement bien disposés que la police, 

dans ses perquisitions, ne peut découvrir les réduits se-

crets où sont enfouis les objets dont on ne peut se défaire 

que difficilement. Elle nomme et désigne également les 

principaux affiliés de cette redoutable association, qui pa-

raîtrait avoir formé de vastes projets, dont la réalisa-

tion serait ajournée à l'année 1852, dans l'espérance, 

sans doute, de troubles que les malfaiteurs mettraient 

à profit pour se livrer à la dévastation et au pillage. Elle 

proteste, du reste, de l'horreur que lui causait le contact 

des misérables au milieu desquels elle se trouvait en quel-, 

que sorte prisonnière; car, lorsque reconnaissant à quel 

genre d'industrie ils se livraient, elle avait voulu se sépa-

rer d'eux, ils l'avaient menacée de mort, et elle était de-

venue, dès-lors, l'objet de leur surveillance. Aux environs 

de Périgueux cependant, où ils étaient demeurés huit 

jours, et où ils avaient commis des vols nombreux, elle 

était parvenue à s'échapper de leurs mains, en se cachant 

dans un bois, où elle était demeurée deux jours, afin d'é-

chapper à leurs recherches. Depuis lors, elle avait suivi à 

pied la route de Paris, recevant l'hospitalité dans les fermes, 

vivant tantôt de son travail, tantôt des aumônes qu'elle re-

cueillait, et s'informant, toutes les fois que l'occasion se 

présentait, de la route qu'avaient suivie les trois hommes 

qui la précédaient, et dont elle ne perdait jamais la trace ; 

son intention, dit-elle, étant de les signaler à la justice. 

C'est ainsi qu'elle était arrivée à Villejuif où, accostée 

par un gendarme au moment où elle prenait quelques ins-

lans de repos, elle n'avait fait aucune difficulté de lui dire 

quelle était sa situation. 

La justice, ainsi que nous l'avons dit, est aujourd'hui 

saisie. Déjà plusieurs arrestations ont eu lieu sur les ren-

seignemens fournis par cette femme, dont il a été facile 

ainsi de constater la véracité. Cette affaire, selon toute 

probabilité, est appelée à prendre des développemens con-

sidérables en mettant un terme aux audacieuses dépréda-

tions d'une bande dont on soupçonnait l'existence, mais 

sur laquelle, jusqu'à ce jour, la police n'avait pu réunir 

que de vagues et incomplètes données. 

— Il n'était bruit hier, dans le quartier de la place 

Maubert, que d'un assassinat qu'on disait avoir été com-

mis dans une maison de la rue du Mont-Saint-Hilaire. 

Voici ce qui avait donné lieu à ce bruit : 

Un sieur B..., locataire d'une chambre au cinquième 

étage, n'avait pas été aperçu depuis plusieurs jours; on 

s'en inquiéta. Le commissaire de police de la section, 

prévenu, pénétra dans cette chambre, où le plus affreux 

spectacle s'offrit à ses yeux. Sur un lit couvert de sang, 

était le cadavre du nommé B...; à la gorge el à la poitrine, 

ce malheureux portait de nombreuses et profondes bles-

sures, son visage était méconnaissable : le nez, presque 

toute la chair des joues, les lèvres n'existaient plus ; la 

face n'offrait qu'une horrible plaie. Tout d'abord le ma-

gistrat présuma un crime ; il fit appeler un médecin et 

commença aussitôt une information judiciaire. L'homme 

de l'art, en examinant le cadavre, fut d'avis que la face 

paraissait avoir été rongée par la dent de quelque animal. 

Oe minutieuses recherches furent faites dans la chambre 

et on ne tarda pas à découvrir sous le lit un chat mort à 

la gueule sanglante duquel on trouva adhérens des lam-

beaux de chair humaine. La vérité se fit jour alors et la 

suite de l'information judiciaire a établi que B..., qui de-

puis longtemps déjà était en proie à des idées de suicide, 

s'était donné volontairement la mort, il y a au moins huit 

jours, en se coupant la gorge avec un couteau. Son chat, 

pressé par la laim, lui a dévoré une partie du visage. 

Malgré ces constatations, qui éloignent tout soupçon de 

crime, on n'en persistait pas moins aujourd'hui encore, 

dans les groupes qui ont stationné toute la journée devant 

la maison théâtre de cet événement, et sur la place Mau-

bert, à raconter d'épouvantables mais inexacts détails sur 

ce prétendu assassinat. 

— Avant-hier, vers midi, des cultivateurs ont trouvé 

sur la route nationale près de Maenv I*»- ^ 

cadavre couvert du sang qui s'était échannr?et-°^ 
par sa bouche. L'autorité locale fut
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DÉPARTEMENS. 
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• Mme Tedesco continue ce soir, à l'Opéra, son début éclatant 
dans la Reine de Chypre. Roger chante le rôle de Gérard et 1 

Massol celui de Lusignan. Les représentations de cet ouvrage I 
seront interrompues à dater de lundi prochain par celles de" 
Ferl-Vert, ballet nouveau en trois actes, dans lequel la célè- I 
bre Priora doit danser pour la première fois. 

— L'Opéra-Comique donnera samedi, 22 novembre, la pre-
mière représentulion du Château de Barbe-Bleue, opéra-comi-
que en trois actes. Les paroles de cet ouvrage important sont 
de M. de Saint-Georges et la musique de M. Liimiandw, que 
sa brillante partition des Monténégrins a placé si haut dans 
l'opinion des diletlanti. M. Dufresne, un ténor nouveau qui 
nous arrive précédé d'une belle réputation, débutera dans le 
Château de Barbe-Bleue, par un rôle écrit tout exprès pour 
lui. M""' Ugalde, MM. llermann-Léon, Sainte-Foy et M 11 ' Le-

• mercier rempliront les rôles principaux. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON RUE DU MARCHÉ-NEUF. 
Etude de M" BOUCHER, avoué à Paris, rue Neuve 

des-Petits-Champs, 95. 
Adjudication, le jeudi 27 novembre 1851, en 

l'audience des saisies immobilières du Tribunal 
civil de la Seine, 

D'une MAISON située à Paris, rue du Marché-
Neuf, 6. Produit : 7,400 fr. 

Mise à prix: 20,000 fr. 
S'adresser : 1° A M e BOUCHER, avoué poursui-

vant, rue Neuve-des- Petits Champs, 95; 2° à M e 

Pinson, avoué, rue du Helder, 12; 3° à M" Postel, 
avoué, rue de Louvois, 10; 4° et à M c Fourny, 
huissier, rue de Rambuteau, 64. (5224) 

AVIS AUX SOUSC'HI PTEt RN OE 

LA PRÉVOYANCE. 
L'assemblée générale des souscripteurs de LA 

PRÉVOYANCE, compagnie d'assurances sur la 
vie, a été convoquée par lettres émanant de M. 
l'administrateur judiciaire, et adressées à toutes 
personnes qui devront en faire partie, anx termes 
des articles 57, 58, 59 et 60 des statuts. La réu-
nion aura lieu le 2 décembre 1851, à midi précis, 

salle Lemardelay, 100, rue Richelieu, à Paris. 
(6125) 

LVW
 M - w - W1LLINCK, d'Amsterdam, a pér-

il î là. du dix coupons d'obligations du chemin 
do fer de Rouen au Havre, emprunt 1845, échus 
le 1"' septembre dernier, sous les nos 1414 à 1123, 
de 25 fr. chacun. 

Ou prévient le public qu'opposition légale a été 
formée au paiement desdits coupons. (0126) 

DAGUERHÉOTYPE, pari u'irï viis 

temps, réussite infaillible dans un salon. Médaille 
d'or à M. Legros, professeur. Portraits coloris na-

turel, ressemblance garantie, 2 à 5 fr. EnsW* 
cet art eu 4 heures. A vendre, daguerréotype supé-

rieur. 1 volume pour apprendre seul, 3 fr. 7? Ci 

Hue Saiut-Honoré, 199, à Paris. 

E.» publication légale des Actes «le Société est obligatoire, pour l'année 1851, dans la G A a «M'as TttlKUVHJX, liK UHOIT et le JOUBKAli «ÉrVBÏRAli D'AFFICHES. 

fentes mobilières. 

VENTES PAR AUT0R1TÉDEJUSTICE. 

Etude de M" MOULL1N, huissier, rue, 
des Jeûneurs, 42. 

s En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, place delà Bourse, 2. 

Le 14 novembre 1851. 
Consistant en armoire, commo-

de, secrétaire, etc. Au compt. (5225) 

«OClÉ'fflîS. 

cabinet de M* Nestor ARONSSOHN, 
boulevard Bonne-Nouvelle, 25. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait triple k Paris le onze no-
vembre mil huit cent cinquante, el 

un, enregistré à Paris le douze du 
même mois, folio 95, recto, cases 1 

à 3, par Deleslang, au droit de cinq 
(rancs cinquante centimes, il ap-

pert que M. Auguste BARBE, mar-
chand de draps en gros, demeurant 

à Paris, rue des Bons-Enfans, 24 ; 
\I. Emile BARBE, manufacturier de 

draps, demeurant à Castres, dépar-
tement du Tarn, el un commandi-
taire dénommé audit acte, ont for-

mé une Société en nom collectif à 
i'é"ard de MM. Auguste et Emile 

Barbe, et en commandite seulement 
à l'égard de l'autre personne, pour 
l'exploitation du commerce de dra-

peries en gros de M. Auguste Bar-
be sous la raison sociale BARBE 

ieùae et i> ; que la durée de eetle 

société est fixée à dix années, qui 
onl commencé le premier Janvier 

mil huilceut chiquante H un et 11-
■ , iront le trente cl un décembre nul 

huit eent soixante! que M- Auguste 
tlarW* est seul gérant et a seul lu 
,,„ nature sociale; que le capital 

mclal est (le deux cent mille Irancs 
dont cent mille francs apportés liai 

MM. Auguste el Emile Barbe, cha-
cun par moitié, et cent nulle tram» 
,,,.„■ l'associé ciminianddaire. 

N. AllONSSOHN. (4Q01) 

Etuil* de M* J. LAN, agréé au Tri 
hnual de commerce de la Seine, 

demeurant à i'uri«, rue de fia 

nùvre, 6. 

D'un noie sous signatures privées, 

fait douille à Purisle trente octobre 

dernier, enregistré au même lieu le 
douze novembre présent mois, par 
M. Deleslang, receveur, qui a perçu 
cinq francs cinquante centimes pour 
droils. 

Entre M. Xavier PORTIER, de-
meurant ii Paris, rue d'Enfer, 14, 
d'une part, 

Et une autre personnedénomniée 
audit acte, d'autre part, 

Il appert : 
Qu'une société en commandite a 

élé formée enlre ledit sieur Portier 
et l'autre personne dénommée au-
dit acte, pour l'exploitation d'un é-
tablissement de commerce de café-
concert à Paris; 

Que la raison sociale sera X. 
PORTIER et C'; que le siège social 
est fixé à Paris, passage du Sau-
mon, salle Mandar; 

Que M. Portier est seul gérant 
responsable, et qu'en celte qualité 
il a seul la signature sociale, dont il 
ne pourra se servir que pour les be-
soins et affaires de la société ; 

Que le fonds social est fixé à huit 
mille francs, moulant de la com-
mandite, que le commanditaire s'esl 
obligé à fournir, et dont six mille 
deux cents francs ont déjà été ver-
sés; que, quant au surplus, il sera 
versé au fur et à mesure des be-
soins de la société ; 

Que la durée de la société a élé 
lixée à six mois, qui onl commencé 
le vingt -quatre octobre dernier 
pour Unir le vingt-quatre avril pro-
chain. 

Pour extrait : 

J. LAN. (4002) 

Suivant acte reçu par M« Beau, 
soussigné, qui en a la minute, el 
son collègue, notaires à Paris, le 
quatre novembre mil huit cent cin-
quante- un, portant la mention: 
Enregistré à Paris, sixième bureau, 
le onze novembre mu huit cent 
cinquante-un, valûmes*!, folio 58, 
verso, case I™, reçu cinq francs cl 

cinquante centimes pour décime, 
signé BoUlot; 

M. Emmanuel RICHARD; 
Et M, Jean-François-Auguste .1 u 

QUEWN; 
tous les deux entrepreneurs de 

lavoir public, demeurant à Mont-

niai lre, près Paris, rue de la Réfor-
me, |3 ; 

Onl déclaré, d'un commun ac-
cord, consentir la résiliation pure 

el Simple, à compler |lu qualrc no 

vembre mil huit cent cinquante-un, 
de la société en nom collectif qu'ils 

avaient formée entre eux pour l'ex-
ploitation O'un lavoir public fi Mont-

martre, susuile rue de la Réformé, 
13, sous la raison sociale RICHARD 
et JACQUEMIN, aux termes d'un 
aete sous signatures privées, l'ait 
double à Paris le sept juin mil huit 
cent quarante- huit, revêtu de Ja 

menlion -. Enregistré à Paris le sept 
juin mil huit cent quarante-huit, 
folio 90, recto, case 2, reçu cinq 

francs cinquante centimes, décime 
compris, par duplicata, signé De-
leslang. 

Pour publier ledit acte, loul pou-
voir a élé donné au porteur d'un 
extrait. 

Pour extrait : 

Signé : BEAU . (4004) 

Suivant acte reçu par M[ Beau, 
soussigné, qui ena la minute, et son 
collègue, notaires à Paris, le quatre 
novembre mil huit cent cinquan-
te-un, portant la mention : Enregis-

tré à Paris, sixième bureau, le onze 
novembre mil huit cenl cinquante-
un, volume 227, folio 58, verso, case 
8, reçu cinq francs et cinquante cen-
times pour décime, signé Boillot, 

M. Emmanuel RICHARD , entre-

preneur do lavoirs publics, demeu-
rant à Montmartre, près Paris, rue 
de la Réforme, iat 

Et M. Dominique-Joseph WAXIN, 

entrepreneur de lavoir public, de-
meurant à Paris, rue Marie-Stuart, 
n« 14; 

Oni formé une société eu nom 
colleclif, ayanl pour objel l'exploi-
tation d un lavoir public établi sus-

dite rue de la Réforme, '3, à Mont-
martre, 

La société a élé formée pour huit 

années consécutives, à compter du 
quatre novembre m'| huit cent cin-
quante-un. 

Le siège de la société a été ti\é au 
lieu même de l'exploitation. 

Il a élé dit que la raison sociale 

serait : RICHARD el WAXIN; que 
chacun des deux associés aurai I la 
signature sociale, mais qu'aucun 
d'eux ne pourrai I s'en servir que 
pour affaires de la société. 

Il a élé dit, en outre, qu'en cas de 
décès de l'un des ussoriésavanl l'ex-
piration de In durée de. la lociété, 
elle continuerait enlre les représen-
lans du prédéeédé el l'associé sur-

\ !vant,'mais que ceuirlà, seulement, 

devraient s'entendre pour nommer 

l'un d'eux en remplacement de leur 
auteur. 

Pour faire publier ledit acte de so-
ciété, lout pouvoir a été donné au 
porteur d'un extrait. 

Pour extrait : 

simié, BEAU. (4OOS) 

D'une délibération, en date du 
trois novembre mil huit cent cin-

quanle-un, de l'assemblée générale 
des actionnaires de l'Aurifère, cons-
tituée par acte du vingt-six janvier 

mil bujt cent cinquante, devant M" 
Dantan et Planehet, notaires à Pa-
ris, 

11 appert : 

Que M. Jacques-Michel THEVEL1N 

est nommé gérant de ladite société, 
en remplacement de M.Pierre-Fran-

çois Tlievelin, son frère, démission-
naire. 

Pour extrait -. 
BOOC.HON . (400 8) 

Elude de, M« VANNIER, rue Neuve-
Saint-Auguslin, u. 

D'une sentence arbitrale, en date 

du cinq novembre "'il huit cenl cin-
quante-un, enregistrée el rendue 
exécutoire par ordonnance fle M . le 
président au Tribunal de commerce 
de Paris, en date du six novembre 

mil huit cent cinquante-un, enre-
gistré, 

Enlre M. Miehel-Zacharie BI.OT, 

négociant, demeurant à Paris, bou-
ic\ ard Beaumarchais. 55 ; 

El M. Paul-Philippe MIGNON, né-
gociant, demeurant à Paris, rue du 

Faubourg-saint-MarUri, 49 ; 
11 appert : 

La sociéléen nom colleclif formée 
enlre les susnommés, suivant acte 
pansé devant M" Hubert el son col-

lègue, notaires à paris, en date du 
seize juin mil hijll cent cinquante-

un, enregistré, sous la raison socia-
le : HUIT el MIGNON, pour l'exploi-
I al ion d'une maison de Iransports 

nar terre el par eau, camionnage el 
factage, dont le siège est a Paris, rue 
du Cygne, 'J, a élé déclarée dissoiilc, 

à partir du cinq novembre mil huit 
cenl cinquante-un, 

M. Hlol a élé nommé liquidateur, 

avec Ions les pouvoirs allribiics par 
la loi el les usages du commerce. 

Pour extrait : 

VAXIF.lt. (A00!) 

Etude de M* TOUItNADRE, avocat-
agréé, rue de Louvois, 10. 

D'un acte sous seing privé, en date 
du douze novembre mil huit cenl 
cinquante-un, enregistré à Paris le 
douze du même mois, folio 73, case 
8, par le receveur, qui a perçu poin-
tons droils cinq francs cinquante 
centimes ; 

II appert : Que le sieur Louis DE 
LINSKI, prestidigitateur, demeurai! I 

à Paris, bazar Bonne-Nouvelle, et le 
sieur Alexandre DEVEAUX, méca-
nicien, demeurant à Paris, rue Ncu-
ve-Coquenard, 8, ont formé enlre 
eux une société en nom collectif 
pour trois années, sous la raison DE 
LINSKI et DEVEAUX, pour l'exploi-
tation d'une entreprise de represen-
lalions de physique amusante et de 

prestidigitation ; 
Que les deux associés administre-

ront conjointement, mais que les 
engagemens sociaux ne seront va-

lables que par la signature collec-
tive des deux associés. 

Pour exlrail : 
H. T'OURNADIIE. (4003) 

AVIS. 

D'un acte sous seing privé, en dale 
a Paris du trente oelobre mil 
lu.it cent cinquante-un, et à Aubus-
8011 du premier novembre même 
année, enregistré, il appert : Que la 
société en nom colleellf qui a existé 
de t'ait cidre : 1" M. Jules VÎGIER, 
demeurant au, lit Aubusson; 20 cl 
Sulpice VIGIER, deineuranl à Paris, 
rue du Croissant, 20, et qu'ils ont 

ensuite corroborée, régularisée el 
confirmée pour trois années, à par-
tir du deux oelobre mil huit cenl 

quarante-neuf, aux ternies d'un acte 
du même jour, enregistré, duquel il 
résulte, en outre, que la raison de 
commerce qui, jusqu'au vingt-un 
avril mil huit cent quarante-neuf, 
avail élé VlGlElt frères, devail êlre, 
jusqu'il la lin de ladite BOClété, 8ut-
ploe el Jules V [GlER frères, esl el 
demeure dissoute, d'un commun ac-
cord, à partir duoTI jour Ironie oc-
tobre mu hull cent nlnquante-un 

ta liquidation sera faite en commun 
par MM. Sulpice el Jules V Lglsr frè-
res. 

Pour exlrail : 

ETIKNNOT. (400 (1) 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à qualre heures 

F»ll]it«a. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sonl imd(e!i à ie rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle, des as-

semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS OE SYNDICS. 

Du sieur BERTRAND (Alexli-Bar-

thélemy), md de nouveautés, à Pan-
lin, Grande-Rue, 91, le 19 novem-

bre à n heures (N° 10191 dugr.); 

Po«r assister à l'assembh'e dans la-
quelle M. le juqe-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
retat des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
lanl pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 

alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉMFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur VINCENT aîné (llenri-
l'rançois), labletier, eue Uénllmon-

tant, 30, le 19 novembre à 3 heures 
i[2 (N° 10112 du gr.); 

Du sieur GU1MBERTAU (Adolphe), 
Oég, en vins, rue. des Deux-Houles, 

7, Ici!) novembre a 11 heures (N< 
9965 du gr.); 

Pour être procédé, tous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leur, 
créances: 

NOTA. 11 est nécessaire quo li s 
créanciers conyoqués pour les vc-
riltcution et alllrmation de leurs 

créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

I>n sieur DA\ ET (Joseph-Aimé) 
nul de vins, à Cbaronnc, le i>> no-

vembre au heurts (N' 9799 dugr.); 

Pour entendre te rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer tur la formation du concordat 

nu, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, el, dans ce iernUr 

cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffé communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt Jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagné 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, Mil. 

les créanciers : 

Du sieur GOUVERNEUR (Pierre-
Louis), md de chevaux, rue Lafaycl-
te, 137, entre les mains de M. Bou-
let, passage Saulnier, 16, syndic de 

la faillite (N° 10170 du gr.); 
Du sieur JALOUSEE, entrepre-

neur, à Montmartre, entre les mains 
de- M. Henrionnel, rue Cadet, 13, 
syndic de la faillite (N u 10126 du 

gr.); 
Du sieur JULL1EN (Auguste), me-

nuisier, fanb. Si-Denis, 219, enlre 
les mains de M. Pascal, rue Basse-
du-Bcmpart, 48 bis, syndic de la 

faillile (N» 10100 du gr.V, 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loidu 28 mai 1838, être procède 
à la vérification des eré.nces, qui 
commencera immédiatement après 

l'expiration de ce délai. 

REDOITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
GATELAI9, l'ail, de peignes, rue de la 

Croix, 3, Boni Invites à se rendre le, 
U novembre à 1 h. précise, au pa-
lais du Tribunal decommerce, salle 
îles assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Cç-
de de commerce, entendre le comp-

te dénnûlf qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le ratm 
peuvent prendre au greffe commu-
nication (les compte el rappoi'1 (les 

syndics (N° »80o du gr.). 

RÉPARTITION . 

MM. les créanciers vériliéset nlllr-

més du sieur GERHARD (Jean-Jac-

ques 1 , md de meubles, place de ia 

CLOTURE DES OPÉR*«* 
COUR INSUFFISANCE D «W 

lit. B. Vn mois aprls ta ** 
jugemens, chaque eremWt ^ 
dans l'exercice de ses droits" 

fam
- Du u novembre .«>'■ 

Du sieur PRUWttMgï f 
bons, rue de la MicbodtW 

7711 du gr.). 

Madeleine, 8, peuvent >e 
chez M. Henin, syndic rue ^r» 
rcl, 7, pour toucher ^" 

de Sfr. 51 cent. P-.
100

' f 
répartition (N» 5259 du grj- , 

ASSEMBLEES BU M
 S0VE*Î,*, 

NEUFiiEUitESiBussicre, ̂  jj -

synd.- Gouffe, J;' 01
 [,,1)»* 

Sauie, nourrisseiir. vw ^ 

Leleu, md de vins, 

nul de vins, id.- ""^ g 
,„i,g. en marchand^ 

Bourgeois, md de 00 ̂  y 

Sagot, quincad ei.
 a

p£ 
gay.anc. boulange.,

nnetier
,r^ 

union. — tiaese, « f 

décomptes.
 imW

.
can

t,»J*J MiuKJameLcomraerç»^^ 
Thoyer, fab. debrw^. J» 

riuns • UKUI.ES : 1 S-^/V 
vins, synd. -

 Llie

Ma
,-iinet, ^ 

miroitier, f'^ej 
boulanger, id. - j?'

 au
d, 

Casino, con c. - Ke ' 

charbon, id. 

Uécë* et infusa^ 

0 novembre i85L-
éni)l

*' 

30 ans, rue ' 
Du 10 novembre ffi&At 

mour, 30 ans,»ue »,,

we
*>lL> 

Mme Coguon, \
au£

a
vigne, *"î 

•iTâ'ns, rue 
Ici, 41 ans, rue de* »

 ()u 
MmePever, .16 ••" ■•

(
.
alM

,s, «L* 

ans,rue"Pi;'P<'
s
'«'''M:^| 

ans rJeSt-Gdles,
 n

-
lon

, ,
0>
^ 

VJ ans, rue det.li .U'
 T

roi»- rV 

lons,!0--
M
_

l
M' »"'*•?, 

Corneille. »• _ M . neviMW I 
St-Seyeri». «• . S 
.n« rue Souffl01» "L: 

Enregistré k Paris, le Novebre 1851, F. 
Um u deui francs vingt centimes, décmtmé compri*. 

IMl'IllMLItli; UL A. ulJYOT, RUE NEUVE-DES-MATUUIUNS, 18. Pour légalisuiion de 
Le inaire du i 

la signature 

r arrondisseme,lt ' 


